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PRÉSIDENCE DE M. LOÏC BOUVARD,
vice-président

La séance est ouverte à quinze heures.

M . le président. La séance est ouverte.

ACCORD AVEC LA MONGOLIE SUR L'ENCOU-
RAGEMENT ET LA PROTECTION RÉCI-
PROQUES DES INVESTISSEMENTS

Discussion, selon la procédure d'adoption simplifiée,
d'un projet dé loi adopté par le Sénat

M. le président. L ' ordre du jour appelle la discussions du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l ' approbation
d'un accord entre le gouvernement de la République fran-
çaise et le gouvernement de la République populaire de
Mongolie sur l'encouragement et la protection réciproques
des investissements (n°' 148, 219).

Je rappelle que ce texte est examiné selon la procédure
d'adoption simplifiée .

Article unique

M . le président . « Article unique. - Est autorisée l ' appro-
bation de l ' accord entre le gouvernement de la République
française et le gouvernement de la République populaire de
Mongolie sur l 'encouragement et la protection réciproques
des investissements, signé à Oulan Bator le 8 novembre 1991
et dont le texte est annexé à la présente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l 'article unique du projet de loi, je ne suis saisi d ' au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je le mets aux voix.
(L'article unique du projet de loi est adopté.)

ACCORD AVEC LE YÉMEN RELATIF
LA COOPÉRATION CULTURELLE,
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

Discussion, selon la procédure d'adoption simplifiée,
d'un projet de loi adopté par le Sénat

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l ' approbation
d ' un accord entre le gouvernement de la République fran-
çaise et le gouvernement de la République du Yémen, relatif

à la coopération culturelle, scientifique et technique, signé à
Sanaa le 31 octobre 1991 (n- 150 et 216).

Je rappelle que ce texte est examiné selon la procédure
d'adoption simplifiée .

Article unique

M . le président. « Article unique. - Est autorisée l 'appro-
bation de l ' accord de coopération culturelle, scientifique et
technique entre le gouvernement de la République française
et le gouvernement de la République du Yémen, signé à
Sanaa, le 31 octobre 1991 et dont le texte est annexé à la pré-
sente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l ' article unique du projet de loi, je ne suis saisi d'au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je le mets aux voix.
(L 'article unique du projet de loi est adopté)

[31

CONVENTION D'EXTRADITION
FRANCE-MONACO

Discussion, selon la procédure d'adoption simplifiée,
d'un projet de loi

M. le président. L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi autorisant l ' approbation de la convention d'ex-
tradition entre le gouvernement de la République française
et le gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de
Monaco (n°' 122, 214).

Je rappelle que ce texte est examiné selon la procédure
d ' adoption simplifiée .

Article unique

M . le président . « Article unique. - Est auterisée l ' ap-
probation de la convention relative à l ' extradition entre le
gouvernement de la République française et le gouverne-
ment de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco,
signée à Monaco le I 1 mai 1992 et dont le texte est annexé à
la présente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l 'article unique du projet de loi, je ne suis saisi d 'au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je le mets aux voix.
(L 'article unique du projet de loi est adopté.)

CONVENTION D'ENTRAIDE JUDICIAIRE
FRANCE-MONGOLIE

Discussion, selon la procédure d'adoption simplifiée,
d'un projet de loi

M . le président. L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi autorisant l' approbation de la convention entre
le gouvernement de la République française et le gouverne-
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ment de la République de Mongolie, relative à l 'entraide
judiciaire, la reconnaissance et l ' exécution des décisions en
matière civile (n°' 123, 218).

Je rappelle que ce texte est examiné selon la procédure
d'adoption simplifiée .

Article unique

M. le président . « Article unique. - Est autorisée l 'appro-
bation de la convention entre le gouvernement de la
République française et le gouvernement de la Républiqu'.
de Mongolie relative à l ' entraide judiciaire, la reconnais-
sance et l 'exécution des décisions en matière civile, signée à
Paris le 27 février 1992 et dont !e texte est annexé à la pré-
sente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l 'article unique du projet de loi, je ne suis saisi d 'au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je le mets aux voix.
(L 'article unique du projet de loi est adopté.)

5

CONVENTION FISCALE AVEC LE VENEZUELA

Discussion, selon le procédure d'adoption
simplifient d'un projet de loi adopté par
le Sénat

M. ie président . L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l 'approbation
de la convention entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République du Vene-
zuela en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir
l'évasion et la fraude fiscales en matière d ' impôts sur le
revenu (n°" 146, 190).

Je rappelle que ce texte est examiné selon la procédure
d 'adoption simplifiée.

Article unique

M . le président . « Article unique. - Est autorisée l 'appro-
bation de la convention entre le Gouvernement de !a
République française et le Gouvernement de la République
du Venezuela en vue d ' éviter les doubles impositions et de
prévenir l 'évasion et la fraude fiscales en matière d ' impôts
sur le revenu, signée à Caracas le 7 mai 1992 et dont le texte
est annexé à la présente loi »

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l 'article unique du projet de loi, je ne suis saisi d 'au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je le mets aux voix.
(L'article unique du projet de loi est adopté.)

6

TRAITÉ D'ENTENTE, D'AMITIÉ
ET DE COOPÉRATION AVEC LA LITUANIE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat

M. le président. L'ordre du jour appelle ia discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification
du traité d'entente, d'amitié et de coopération entre

la République française et la République de Litua-
nie (n" 151, 215).

La parole est à M. Gabriel Kaspereit, rapporteur de la
commission des affaires étrangères.

M. Gabriel Kaspereit, rapporteur. Madame le ministre
délégué à l ' action humanitaire et aux droits de l 'homme,
mes chers collègues, vous avez certainement lu l 'excellent
rapport élaboré par nos collègues du Sénat, et le non moins
bon que j ' ai soumis à la commission des affaires étrangères
qui a bien voulu l ' accepter ; je me bornerai donc à présenter
quelques remarques.

La Lituanie est un vieux pays dont, il y a quelques siècles,
le territoire s ' étendait de la mer Baltique jusqu'à la nier
Noire, et beaucoup l ' ignorent sans doute.

Son histoire a été longtemps liée à celle de la Pologne . A la
suite de mariages, des grands-ducs de Lituanie sont devenus
rois de Pologne et, de ce fait, la Lituanie a souffert de ce
qu ' on appelle par euphémisme des partages, mais qui sont

e véritables déveçages ; commencés en 1772, ils se sont
poursuivis jusqu en 1945.

La Lituanie avait retrouvé son indépendance dès le début
de l'année 1918, mais jusqu'en 1939 seulement, puisqu 'elle
a fait l 'objet, avec les autres Etats baltes, d ' un protocole
secret passé entre Hitler et Staline à la suite du traité ger-
mano-soviétique d ' août 1939 . De ce fait, dès le 15 juin 1940,
à un moment où personne en France ne s ' en est rendu
compte parce que les armées allemandes déferlaient sur
notre territoire, la Lituanie a été purement et simplement
annexée à la suite d 'un référendum trafiqué, comme il y en a
eu beaucoup en Europe au cours des années 30 . C ' est seule-
ment à partir de 1987 et dans les années qui ont suivi,
lorsque les pays de l 'Est sous la coupe soviétique ont
commencé petit à petit à se soulever, que des mouvements
favorables à l ' indépendance se sont produits en Lituanie . A
la tête de ccs mouvements s ' est trouvé un homme remar-
quable, M. Vytautas Landsbergis, qui a rendu son honneur,
son indépendance, son drapeau, ses représentations à
l'étranger à la République de Lituanie. J 'ai eu l ' occasion,
avec notre collègue Pelchat, qui s ' occupait alors, comme
moi, des pays baltes, de rencontrer à plusieurs reprises
M. Landsbergis.

Cet homme a été depuis évincé . Ce fut d'ailleurs le cas de
tous ceux qui, au cours des années que nous avons vécues,
ont souffert du désintérêt de leurs concitoyens auxquels ils
avaient rendu leur indépendance ; nous en avons eu
quelques bons exemples en Grande-Bretagne avec Churchill
ou ici même avec le général de Gaulle. Le président Lands-
bergis n ' est plus maintenant qu ' un simple député, président
du groupe de l ' opposition au sein du parlement lituanien.
Mais je me devais de saluer l ' action qu'il a menée pendant
plusieurs ann,fes pour que son pays recouvre sa liberté . Le
président Landsbergis est resté enfermé pendant des mois
dans les locaux du Parlement lituanien . Il était poursuivi,
menacé ; lorsqu ' il est venu en France, il devait être protégé.
J 'ai eu, avec notre collègue Pelchat, en quelque sorte le privi-
lège de me trouver à Vilnius au moment du putsch qui se
produisait à Moscou et qui avait évidemment provoqué une
tension considérable dans tous les Etats de l 'ex-Union sovié-
tique. Nous nous sommes trouvés, nous aussi, enfermés
dans le Parlement lituanien . Alors qu ' on tirait à l ' extérieur
- il y a eu quelques morts -, j ' ai pu constater le courage et la
sérénité avec lesquels le président Landsbergis, conscient des
événements, donnait des instructions alors que lui-môme
était plus en danger que d ' habitude.

Cet homme a rendu la liberté aux Lituaniens . Il n 'a pas
été suivi dans la politique qu ' il a menée par la suite, et cela
pour différentes raisons, mais je crois qu ' à l ' occasion de ce
débat, nous devons saluer son action et lui rendre hommage
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car il le mérite incontestablement . (M. François Guillaume et
M. René André applaudissent.)

A l ' heure actuelle, la Lituanie est en crise . je retiendrai
quatre points.

Le premier : un peuple qui souffre incontestablement
d ' abandon . A ce propos, je signale que, contrairement à ce
que beaucoup imaginent, les pays baltes ne sont pas des pays
slaves, mais des pays européens . C ' est la raison pour laquelle
les trois Etats se retournent constamment vers nous, essayent
de reprendre !a place qu'ils ont occupée entre les deux
guerres et attendent de 1 aide de notre part.

C 'est - première caractéristique - un pays qui a souf-
fert : il a été occupé trois fois pendant la seconde guerre
mondiale. Rappelez-vous, dès 1940, il a été occupé et
annexé par les troupes soviétiques, puis, en 1941, les troupes
hitlériennes l ' ont envahi et occupé, ne lui rendant d ' ailleurs
pas son indépendance, en faisant simplement un des terri-
toires de ce qu 'elles appelaient l 'Ostland . En 1940, avec les
Russes, 30 000 personnes ont été déportées et assassinées ;
entre 1941 et 1944, il y en a eu 240 000 et entre 1945 et
1958, la situation s 'étant calmée en 1958, il y a eu
180 000 réfugiés, 300 000 déportés, 30 000 victimes pen-
dant la lutte armée contre l 'occupant car, jusqu'en 1954, des
gens qui ont créé des groupes de combat ont résisté dans les
forêts lituaniennes.

Deuxième caractéristique : c ' est une démocratie qui - on
peut le dire - est au-dessus de toute soupçon . Une constitu-
tion pluraliste a été adoptée par référendum en octo-
bre 1992. La dernière élection législative date d ' octobre 1992
et !'élection présidentielle du 14 février dernier. Les droits
des minorités sont respectés . Incontestablement, ce pays est
un pays démocratique.

Mais - troisième caractéristique - c 'est un pays dont
l ' économie est désorganisée . D'abord les Russes ont fait
preuve de mauvaise volonté et la Lituanie s 'est trouvée face à
une -rise énergétique qui l 'a inconstablement plongée dans
la misère. Au cours de I hiver dernier, la température était de
12 ou de 13 degrés dans les appartements, ne montant jus-
qu'à 17 degrés que pour les fêtes de Noël ! Comme me le
disait la femme d ' un membre du mine . °re des affaires étran-
gères de Vilnius : « Tant que l 'on ne fait pas de la vapeur en
parlant dans un appartement, c'est qu ' il n 'y fait pas froid ! »
Telle est la réalité qui est désastreuse pour tous ces mal-
heureux.

En réalité, le président Landsbergis et son gouvernement,
après avoir mené une politique extraordinaire alors que les
choses allaient bien mal, ont probablement commis
quelques erreurs.

D ' abord, ils ont voulu changer l ' orientation de l ' écono-
mie lituanienne, complètement tournée vers l ' Union sovié-
tique, et la Russie en particulier, vers l ' Europe et les pays
scandinaves . L ' Europe n 'a pas répondu, les pays scandi-
naves, à peine, et M . Landsbergis s'est trouvé dans une situa-
tion difficile . Dans le même temps, voulant complètement
« déstaliniser », « décommuniser », « désoviétiser » son pays,
il a voulu procéder à des privatisations rapides . Il est allé trop
vite, en particulier pour la privatisation de l 'agriculture, et
on le lui a fait payer très cher.

Quatrième caractéristique la Lituanie a une politique
extérieure régionale de bon voisinage. Avec la Russie, la
Lituanie est arrivée à un accord pour le retrait des troupes
qui étaient très nombreuses . II reste actuellement
13 000 soldats qui devraient quitter la Lituanie, au plus tard
le 31 août prochain ; on me l ' assure de tous les côtés, mais je
suis un peu plus prudent.

Il n ' y a pas d ' accord formel, avec les autres pays baltes.
Tous en difficulté, ils n ' ont pas encore réussi à s 'entendre .

La signature d 'un traité bilatéral avec la Pologne traîne un
peu en longueur car près de 7 ou 8 p . 100 de la population
sont composés de Polonais, mais je ne crois pas que ce soit
d'une gravité extrême.

Enfin, avec les autres pays de la Baltique, un Conseil de la
Baltique a été créé . Il est actuellement au point mort.

Le seul élément positif dans ce domaine est constitué
essentiellement par les rapports avec la Scandinavie, la Suède
en particulier et la Finlande, qui sont les pays qui apportent
le plus d'aide à la Lituanie.

Deuxième point : le soutien international est insuffisant.
La crise persiste . L ' action de la communauté internationale
est insuffisante, malgré des chiffres qui paraissent impor-
tants : le FMI a donné 86 millions de dollars, la Banque
mondiale 60 millions.

La Communauté - c ' est peut-être plus grave - ne semble
pas considérer la Lituanie, pas plus d'ailleurs que les autres
pays baltes, comme un pays européen . Aucune perspective
d ' intégration à la Communauté n 'est tracée par un traité
d ' entente, comme il en a été signé avec les pays d ' Europe
centrale ; c ' est très regrettable . Certes, on ne peut pas inté-
grer la Lituanie, telle qu 'elle est, dans la Communauté des
Douze ; au moins celle-ci pourrait-elle signer un traité d'en-
tente qui encouragerait ce pays et lui donnerait une espé-
rance pour les années qui viennent.

A cet égard, il n'y a pas eu d ' accord d 'association ; il y a
un accord de coopération, qui a été signé voici maintenant
deux ans, mais dont l ' intérêt n ' est que secondaire.

Le programme PHARE a apporté 12 millions d ' ECU,
c 'est-à-dire 84 millions de francs en 1992 . Il y a eu la même
année un prêt d 'aide à la balance des paiements de 100 mil-
lions d ' ECU, soit 700 millions de francs.

Quant aux relations bilatérales franco-lituaniennes, elles
sont quasiment nulles . Les crédits de coopération culturelle
sont en baisse en 1993, puisqu ' ils passent de 8 millions à
5 millions de francs . Et surtout, l

'
arrivée des entreprises

françaises en Lituanie est très difficile dans la mesure où
la COFACE ne couvre pas les risques, pas plus d ' ailleurs
qu ' elle ne les couvre dans les deux autres Etats baltes . Cela
gêne notre pénétration économique, d 'autant que, dans le
même temps, les Allemands sont largement présents et que
les Américains commencent à s 'implanter.

J ' espère, monsieur le président, n ' avoir pas été trop long.
M . le président. Pas du tout !
M. Gabriel Kaspereit, rapporteur. Je vous remercie, mon-

sieur le président, de votre amabilité.
Je me bornerai, mes chers collègues, à vous donner rapi-

dement connaissance de la conclusion du rapport, qui est
politiquement importante.

La Lituanie, comme les deux autres Etats baltes, est dans
une situation particulière, sur laquelle j ' insiste . En effet,
alors que les autres Etats d ' Europe centrale et orientale ont
continué à exister après la Seconde Guerre mondiale - même
si leur indépendance n ' était qu 'apparente, ils possédaient
toujours leur drapeau et leur représentation à I étranger -,
les Etats baltes, eux, ont été purement et simplement rayés
de la carte. Ce sont les peuls Etats au monde qui,
jusqu ' en 1991, ont cessé d'exister de par la volonté d 'Hitler
et de Staline . C'est pourquoi ils ont probablement plus que
Ies autres besoin d'une aide économique et aussi d 'une aide
morale.

Aide économique : ce serait d 'abord, de la part de la
France, le fait d'encourager nos entreprises à investir en
Lituanie . La première mesure simple et efficace serait - je le
disais à l ' instant - que la COFACE étende sa couverture aux
Etats baltes. Ce serait aussi que la France agisse auprès de la
Communauté européenne pour que cette dernière s' inté-
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resse plus qu 'elle ne le fait à ces Etats - et, pour ce qui nous
concerne aujourd ' hui plus particulièrement, à la Lituanie -
qui veulent vraiment recouvrer leur indépendance.

C'est aussi une aide morale. Le communisme demeure
une menace qui plane au-dessus de cette partie du
continent . En même temps que le président Landsbergis
était éloigné, c'est ur, gouvernement communiste, avec l ' an-
cien secrétaire général du parti communiste lituanien, qui
est revenu au pouvoir. La Roumanie n ' a pas changé et la
situation en Hongrie est préoccupante depuis les dernières
élections dans les syndicats.

La Lituanie doit surmonter les énormes difficultés que
constitue le passage de l 'économie socialiste à l ' économie de
marché. Elle doit faire face à la Russie, qui accepte difficile-
ment son indépendance. Notre devoir est d ' apporter notre
aide à ce pays dont, encore une fois, il ne faut pas oublier
qu ' il est peuplé d'Européens.

Compte tenu de ces observations, mes chers collègues, je
vous propose d'approuver le texte du traité qui nous a été
soumis. (Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République et du groupe de l 'Union poire la
démocratie française et du Centre.)

M. le président. Je vous remercie, monsieur Kaspereit, de
ce très remarquable rapport.

La parole est à Mme le ministre délégué à l 'action huma-
nitaire et aux droits de l ' homme.

Mme Lucette Michaux-Chevry, ministre délégué à l'action
humanitaire et aux droits de l'homme. Monsieur le président,
monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les députés,
par le présent projet de loi, le Gouvernement demande à
l 'Assemblée nationale d'autoriser la ratification du traité
d 'entente, d'amitié et de coopération signé le 14 mai 1992 à
Vilnius entre la République française et la République de
Lituanie.

Proche des traités déjà signés par la France avec les nou-
velles démocraties d'Europe centrale et orientale, ce texte
permet à notre pays de marquer solennellement le rétablisse-
ment de la souveraineté et de l ' indépendance de la Lituanie,
après la période de l ' annexion soviétique . L'objectif de ce
traité consiste à donner un cadre aux relations franco-litua-
niennes, tout en les replaçant dans une pespective euro-
péenne.

Ainsi, le préambule du texte souligne les valeurs
communes aux Etats européens découlant de la charte des
Nations unies et les engagements souscrits dans l 'Acte final
d 'Helsinki et dans la Charte de Paris, comme dans la plupart
des traités passés avec les pays d ' Europe centrale et orientale.

La France et la Lituanie se déclarent ainsi favorables de
façon solennelle à la mise en place de mécanismes de sécurité
et de coopération sur l 'ensemble du continent européen.

Les parties placent donc le développement de leur coopé-
ration dans la perspective de la création d ' une Europe paci-
fique et solidaire. Le traité tient compte du souhait de lâ
Lituanie de développer ses relations avec la Communauté
européenne et d'adhérer au Conseil de l 'Europe . A ce titre,
nous nous félicitons que la Lituanie soit devenue membre
du Conseil de l 'Europe, voici quelques jours, le 14 niai.

En ce qui concerne les questions de sécurité, le traité se
réfère au processus de désarmement classique et aux mesures
de confiance adoptées dans le cadre de la Conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe . Les parties peuvent
tenir des consultations entre elles au sujet de situations qui,
c l ' avis de l 'une des parties, créeraient une menace contre la
paix ou une rupture de la paix ou qui mettraient cri cause les
intérêts majeurs de sécurité.

S'agissant des relatiots bilatérales, rappelons ici la diffi-
culté qu'a représentée le fait de ne pas avoir été présent dans

ce pays pendant quelque cinquante années d ' annexion
soviétique : l 'ensemble de nos relations, dont le souvenir ne
restait présent que dans quelques mémoires, doit être
reconstruit sur de nouvelles bases . Pays francophone dans
l'entre-deux-guerres, la Lituanie n 'a ainsi pu conserver
qu 'une faible partie de cet héritage.

Le traité que le Gouvernement vous soumet aujourd ' hui a
donc pour objectif de redéfinir et d'approfondir ces rela-
tions, alors que la 1 intanic doit relever le défi des change-
ments que lui impose son indépendance retrouvée.

Sur un plan politique, il instaure de façon classique le
principe de concertations régulières à différents niveaux.
Des rencontres directes sont prévues, notamment au moins
une fois par an, entre les mi Cistres des affaires étrangères . A
ce sujet, je peux vous informer que le Présidera de la
République recevra le Président lituanien le 15 juin.

Dans le domaine de la coopération bilatérale, de façon à
permettre un bon départ, les crédits de la coopération cultu-
relle, scientifique et technique se sont élevés en 1992 à 7 mil-
lions de francs, ce qui représente un effort imporsant compte
tenu de la dimension et de la population de la Lituanie.

Comme dans les autres nouveaux Etats indépendants,
notre politique vise d 'abord à mettre sur pied un Etat de
droit moderne et démocratique . Il s'agit ensuite d 'aider ces
pays à effectuer le difficile passage à l 'économie de marché.
Dans cette perspective, nous devons contribuer à la forma-
tion des acteurs de la vie économique à la gestion et aux
techniques du marché . Enfin, il s agit d ' assurer une présence
culterelle française, en développant notamment notre action
linguistique.

Telles sont, monsieur le président, mesdames, messieurs
les députés, les principales dispositions du traité d 'entente,
d ' amitié et de coopération signé entre la France et la I itua-
nie, et qui fait l'objet du projet de loi aujourd ' hui soumis à
votre approbation . (Applaudissements sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République et du groupe de i Union
pour la démocratie française et du Centre.)

M. le président . Je vous remercie, madame le ministre.
Dans la discussion générale, la parole est à M . François

Guillaume.

M . François Guillaume . Madame le ministre, vous nous
présentez aujourd ' hui un projet de loi autorisant la ratifica-
tion d ' un traité signé en 1992, entre la France et la Lituanie,
dont le contenu, classique en son genre - il en est de nom-
breux de cc type dans l ' histoire de la diplomatie française - a
été préparé par la précédente majorité. En fait, c 'est une
trame, et ce traité sera ce que le Gouvernement en fera.

Monsieur le rapporteur, vous avez témol •né d 'une noble
passion pour la Lituanie. Nous en connaissons parfaitement
les raisons Cc sont elles, d ' ailleurs, qui vous avaient poussé à
partager sur place l'angoisse qu ' a connue ce pays décidé à
arracher son indépendance envers et contre tous, un pays
qui n 'avait jamais accepté son annexion en 1940 par les
Soviétiques, la contestant au prix de quelque 300 000 dépor-
tés, lesquels représentaient, à eux seuls, 12 p . 100 de la
population des camps soviétiques . Vous étiez en effet, pen-
dant ces heures tragiques, en janvier 1991, auprès du pré-
sident Landsbergis, encerclé par les troupes soviétiques, lui
apportant le concours de votre présence et témoignant ainsi
que la France profonde n ' était pas commise dans les erreurs
du gons uniment franais de l'époque, mais reconnaissait
toujours le grand principe du droit des peuples à l'autodéter-
mination si émincmmcrt rappelé en son temps par le géné-
ral de Gaulle.

Votre démarche en reconnaissance d ' indépendance était
pourtant prémonitoire puisque la Lituanie est sortie de ce
drame libre de son destin . Elle a conquis seule sa liberté,
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bien que la communauté internationale, qui cultivait en ce
temps-là une « gorbymania „ aveugle, ait tenté de l ' en dis-
suader . On se souviendra de la lettre du Président de la
République française invitant Vytautas Landsbergis à diffé-
rer son ambition de liberté, de l 'expulsion par le même pré-
sident et à la demande de Mikhaïl Gorbatchev, des trois
ministres des affaires étrangères baltes de la conférence de la
CSCE de Paris.

Aussi ce traité apparaît-il, après la visite-repêchage du Pré-
sident de la République en Lituanie de mai 1992 alors que
tout était joué, comme une compensation à la carence de la
France officielle à un moment crucial de l ' histoire litua-
nienne.

Tel qu ' il nous est proposé, on ne peut que souscrire aux
dispositions du traité, même si nous avons bien conscience
qu ' il est plus riche de généralités et d ' intentions que de
moyens.

Il est vrai que la France, dans l ' impérieuse nécessité de
redresser sa situation économique, ne peut consacrer des
sommes importantes à la seule Lituanie . Aussi doit-on sélec-
tionner d'autant plus rigoureusement les secteurs d ' inter-
vention et faire preuve d ' imagination dans la recherche
d ' une coopération efficace et durable.

Le retour à l 'économie de marché est une priorité qui
exige beaucoup d e savoir-faire et de patience . Ayant voulu
brûler les étapes, ,e parti du président Landsbergis a perdu
les élections pour avoir décollectivisé trop brutalement, et
notamment pour avoir rendu la terre aux anciens proprié-
taires fonciers ou supposés tels, entraînant une contestation
générale de ces restitutions et une chute catastrophique de la
production . Rien d ' étonnant alors qu'une majorité de Litua-
niens, las de l ' inflation galopante et de la pénurie de biens de
consommation, aient saisi l ' occasion des élections pour rap-
peler au pouvoir les tenants de l ' ordre ancien ! Ces derniers
ont néanmoins affirmé leur volonté de poursuivre les
réformes économiques et démocratiques. A nous, tout en
restant vigilants, de saisir l ' occasion de ce traité pour les y
aider par des applications concrètes !

Pour cela, l 'assistance technique doit être, à mon sens,
privilégiée, par l 'envoi sur le terrain de coopérants français
qui pourraient apporter leurs compétences dans l 'objectif de
procéder à la réorganisation de l 'économie lituanienne et de
préparer - pourquoi pas ? - l ' implantation dans les Pays
baltes de sociétés françaises . Il existe, dans notre pays, de
nombreux organismes susceptibles d' intervenir directement
et d 'exporter leur savoir-faire. Ainsi, dans le domaine fon-
cier, pourquoi ne pas confier à une SAFER française le soin
de procéder au démantèlement des kolkhozes au sovkhozes
lituaniens pour constituer des entreprises viables de type
familial en séparant la propriété de la terre de son exploita-
tion, afin d ' écarter dans un premier temps l ' obstacle de la
reconnaissance du propriétaire réel, objet de tant de contes-
tations en Lituanie ? Pour assurer le succès de telles entre-
prises, appelées d ' abord à satisfaire le marché national, il
serait en même temps judicieux d ' inviter nos centres de for-
mation pour adultes à créer là-bas des unités pour mettre à
niveau les agriculteurs candidats à la reprise de ces exploita-
tions nouvellement créées . C ' est un exemple . Il est transpo-
sable à d ' autres secteurs d ' activité. Mais c ' est surtout la
compétence en organisation qui fait défaut dans tous les
pays de l 'Est . Or nous disposons de toutes ces compétences
techniques, commerciales et de gestion dans cette masse
croissante de nos chômeurs, dont l ' inactivité forcée repré-
sente un énorme gaspillage de connaissance et d ' expérience.
Parmi ceux-ci, sans qu ' il en coûte beaucoup plus à la collec-
tivité, certains pourraient effectuer des missions de longue
durée dans les pays de l 'Est, assurant là-bas une présence
française, avec une chance de retrouver un emploi stable

dans les entreprises françaises qui, par leur entremise, auront
bénéficié d 'un accès au marché de ces pays.

Madame le ministre, ce traité ne sera qu 'un recueil de
voeux pieux s ' il ne suscite pas de démarches pragmatiques de
ce type de démarches dont la France pourrait en outre espé-
rer de meilleures retombées à la fois économiques, cultu-
relles et politiques.

N'encourons pas le reproche fait à la Commission de
Bruxelles, dont le programme PHARE ne colle pas à la réa-
lité des besoins parce qu ' il est établi de part et d 'autre par des
fonctionnaires qui n 'ont pas su faire appel à l'expérience des
opérateurs économiques européens pour sa préparation et
son exécution ! Cette critique trouve une expression parti-
culière dans les Etats baltes, dont l ' économie, totalement
intégrée à celle de l 'Union soviétique, tourne à vide depuis la
fin du COMECON et la rupture des échanges avec la Rus-
sie, son grand voisin.

Empêtrée dans la lourdeur de ses procédures, la CEE s ' est
révélée incapable de mettre rapidement en place une opéra-
tion triangulaire entre elle-même, fournisseur de céréales, la
Lituanie, capable de les transformer en porcs et en volailles,
et la Russie, importatrice de ces viandes, qui refusait de les
payer alors qu 'elle disposait d'une ligne de crédit de plus
d 'un milliard d 'ECU ouverte par la Communauté pour
assurer ses approvisionnements alimentaires.

Ce traité, madame le ministre, sera une coquille vide si le
Gouvernement ne témoigne pas d ' une volonté sans faille de
la nourrir d 'une coopération active dont vous trouverez une
partie des ressources dans le budget de la CEE.

Les Etats baltes attendent ce signal de la France, qui ne
peut une nouvelle fois les décevoir . (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. le président . Je vous remercie, mon cher collègue.
La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présen-

tée, le passage à la discussion de l 'article unique du projet de
loi, adopté par le Sénat, est de droit.

Article unique

M . le président . « Article unique. - Est autorisée la ratifi-
cation du traité d 'entente, d'amitié et de coopération entre
la République française et la République de Lituanie, fait à
Vilnius le 14 mai 1992 et dont le texte est annexé à la pré-
sente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l 'article unique du projet de loi, je ne suis saisi d ' au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix l 'article unique du projet de loi.
(L 'article unique du projet de loi est adapté.)

7 ~
____ J

TRAITÉ D'ENTENTE, D'AMITIÉ
ET DE COOPÉRATION AVEC LA BULGARIE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat

M . le président . L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification
du traité d'entente, d 'amitié et de coopération entre la
République française et la République de Bulgarie
(n” 147, 188) .
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La parole est à M . René André, rapporteur de la commis-
sion des :aires étrangères.

M. René André, rapporteur. Monsieur k président,
madame k ministre délégué à l'action humanitaire et aux
droits de l ' homme, mes chers collègues, ce traité d ' entente
entre la France et la Bulgarie qui est soumis aujourd ' hui à
l 'Assemblée nationale est le cinquième traité de ce type que
la France a conclu avec un pays d ' Europe centrale et orien-
tale . Aussi, je n'en détaillerai pas les dispositions, qui sont au
derneurant très générales.

Ce traité consacre le nouveau cours suivi par la Bulgarie.
Son examen est l ' occasion pour notre assemblée de saluer
cette évolution . Il est aussi l ' occasion de soulever quelques
sujets de préoccupation quant à la qualité de nos relations
bilatérales.

La Bulgarie, en dépit de nombreuses difficultés, remplit
les conditions pour s ' intégrer complètement à un nouvel
ensemble européen . Elle apparaît comme un pôle de stabi-
lité dans les Balkans.

S 'agissant de sa situation intérieure, il est à noter que
l 'économie bulgare est toujours en phase de récession, mais
que sa volonté de réforme est bien présente.

Selon l ' OCDE, la récession devrait se prolonger au moins
jusqu ' en 1994, alors que d ' autres pays de l 'Est commencent,
eux, à connaître une accalmie. La transition est particulière-
ment difficile, ce qui s 'explique, entre autres Facteurs, par
des contraintes ext- rieures . Vous n' ignorez pas que la Bulga-
rie, avec une detti extérieure de 13 milliards de dollars, est,
toutes proportions gardées, le pays de l 'Est le plus endetté.

Les réformes progressent avec lenteur, mais elles pro-
gressent . Les prix ont été libérés et l 'essentiel des textes
nécessaires ont été adoptés . La privatisation n ' a cependant
pas encore été mise en œuvre.

L'instabilité politique, quant à elle, se confirme, mais, en
contrepartie, la démocratie s ' est enracinée. Le Président de
la République tente actuellement de promouvoir une poli-
tique d ' union nationale autour du Premier ministre.
M. Berov, qui est son ancien conseiller économique.

La question de la minorité turcophone est toujours au
coeur de la vie politique bulgare . Cette population musul-
mane a été, dans une première phase, la cible privilégiée du
nationalisme . De 1984 à 1988, l ' ancien président Jivkov
leur infligea une politique de bulgarisation forcée . Par la
suite, les droits des turcophones ont été rétablis . Cependant,
la réforme agraire a plongé à nouveau les turcophones dans
un dénuement profond et l ' émigration vers la Turquie a
repris.

S ' agissant de sa politique extérieure, la position de la Bul-
garie sur la question macédonienne est une bonne illustra-
tion de son nouveau cours . N ' oublions pas en effet que
la Macédoine est une ancienne province de l 'Empire bulgare
de Siméon et que, de 1878 à 1944, la Bulgarie s ' est battue
pour que ce territoire lui soit rattaché. Chaque tentative a
échoué et a eu des conséquences désastreuses pour la Bulga-
rie .

Aujourd 'hui, tirant les leçons de l ' Histoire, la Bulgarie a
renoncé à la Macédoine et entend respecter les principes du
droit international . Ainsi, dès janvier 1992, la Bulgarie a
reconnu la République de Macédoine ; elle plaide pour que
la communauté internationale en fasse autant.

La Bulgarie redoute en effet – et ce n 'est pas le seul Etat de
la région – une extension de la crise yougoslave à la Macé-
doine . Si la situation au Kosovo, qui est à proprement parler
insupportable, s'aggrave, il est à craindre que la forte mino-
rité albanaise de Macédoine ne réagisse . On ne peut alors
exclure que la Serbie n 'intervienne en Macédoine. Dès lors,

la Bulgarie, qui conserve des liens humains très forts avec la
Macédoine, ne pourrait pas rester indifférente.

Toutefois, je tiens à souligner que les liens que la Bulgarie
entretient avec la Macédoine ne sont pas dénués de toute
ambiguïté : elle ne reconnaît pas en effet l 'existence d ' une
nation macédonienne, ce qui est révélateur d 'une sensibilité
nationale malheureuse.

Afin de rapprocher étroitement ces deux entités, la Bulga-
rie envisage à long terme la formation d ' une sorte de Bene-
lux, dont la Macédoine serait le Luxembourg . Cette
communauté serait k noyau dur d'une communauté bal-
kanique dont la prospérité pourrait être amorcée par une
sorte de plan Marshall, que de nombreux pays d Europe
centrale et d 'Europe de l ' Est appellent de leurs vœux.

Compte tenu de ces évolutions, la France a renforcé sa
coopération avec la Bulgarie, mais on doit déplorer que,
dans certains domaines, son action reste insuffisante.

Ainsi, l ' intégration à la CEE est un objectif prioritaire de
la politique extécieure bulgare, mais cette priorité ne semble
pas encore partagée par la Communauté. C 'est d ' ailleurs le
point le plus délicat du traité d ' entente qui nous est soumis.

Comme pour les autres traités d ' entente, à l ' exception du
traité avec la Roumanie, l ' article 2 précise que la France
„ soutient les efforts de la République de Bulgarie afin de
créer les conditions préalables à son intégration complète
aux Communautés européennes. „

On remarquera que cette formulation ne constitue pas
explicitement unc approbation de principe à l ' objectif d ' in-
tégration, intégration qui semble reportée, si j ' ose dire, aux
calendes grecques.

L ' accord d ' association entre la CEE et la Bulgarie, signé le
8 mars 1993, est tout aussi vague puisqu ' il se borne à
prendre acte que les Bulgares ont cet objectif d ' 'dhésion.

II apparaît donc nécessaire que la France soutienne plus
clairement le ptiueipe d 'un élargissement . Elle pourrait
répondre positivement à la demande de M . Geza Jeszensky,
ministre hongrois des affaires étrangères, qui déclarait
récemment : Nous ne demandons ni échéances fixes, ni
calendrier, mais nos opinions ont besoin d ' une perspective
claire et de l 'assurance que la Communauté considère elle
aussi notre adhésion comme l ' objectif à atteindre . Nous
serions heureux, madame le ministre, que vous puissiez nous
répondre sur ce point précis.

Toutefois, on ne peut se cacher que les conditions à rem-
plir pour cet élargissement sont ardues.

La mise en reuvre de l ' accord d'association sera donc une
première étape . Encore faudrait-il que cet accord soit rapide-
ment soumis au Parlement, ainsi d ' ailleurs que les accords
signés il y a déjà plus d'un an avec la Pologne, la Hongrie et
l ' ex-Tchécoslovaquie. Pouvez-vous, madame le ministre,
indiquer à la représentation nationale à quelle date k Parle-
ment sera saisi de ces textes concernant les accords d ' associa-
tion passés avec ces différents pays ?

Le deuxième motif de préoccupation concernant la Bul-
garie est k problème de la centrale nucléaire de Kozloduy,
problème qui a trouvé une solution satisfaisante, mais
encore provisoire,

En juin 1991, une mission de l ' Agence internationale de
l ' énergie atomique, l ' AEIA, alertait la Communauté euro-
péenne . Lors d 'une réunion de l 'AEIA, en juillet 1991, la
question d ' une fermeture immédiate et définitive de quatre
réacteurs fut posée . Pour les Bulgares, cette éventualité était
absolument inacceptable car Kozloduy produit près de
40 p . 100 de l ' électricité nationale . Je dois souligner, ici, que
c'est sur l ' insistance de la France que l 'AEIA a accepté que
ces réacteurs ne soient pas immédiatement arrêtés, tant il est
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vrai que cet arrêt aurait ruiné l ' économie bulgare et compro-
mis le nouveau cours politique.

Aussi, la Commission européenne proposa-t-elle un pro-
gramme d ' urgence de remise en état, financé par le pro-
gramme PHARE à hauteur de quinze taillions d ' ECU. Un
dispositif a été mis en place dans lequel EDF occupe la place
la plus importante . Une mission de suivi vient d 'ailleurs
d'établir un bilan positif de cette action, mais elle insiste sur
la nécessité de ne pas relâcher les efforts.

Cette opération de sauvetae de Kozloduy a permis d 'évi-
ter le pire, mais la solution n est que provisoire car la durée
de vie des réacteurs est de toute façon très courte . Les experts
européens estiment que les deux premières tranches devront
être arrêtées en 1995 et les deux autres entre 1997 et 1998.
Les experts bulgares pensent que cette durée de vie pourrait
être prolongée . Mais, à terme, cette centrale devra de toute
façon être fermée . Or la Bulgarie ne dispose d 'aucune autre
source d 'énergie de remplacement.

Je rappelle que la sécurité des centrales nucléaires des pays
de l ' Est est un enjeu majeur de la coopération internatio-
nale. Il existe dans cette zone une douzaine de réacteurs de
type Tchernobyl qui présentent le risque k plus grave, et
dix autres réacteurs, moins dangereux, mais qui doivent être
rénovés. Qu ' il survienne un accident de grande ampleur - ce
qui ne peut absolument pas être exclu - et, sans parler du
danger pour les populations . c ' est l ' ensemble de l ' industrie
nucléaire en Europe qui sera mis en cause.

En revanche, à long terme, la remise à niveau des centrales
et le recyclage des déchets peuvent représenter un marché
intéressant pour l ' industrie française.

A l ' heure actuelle, la Communauté économique euro-
péenne a simplement évalué le coût d ' une remise à niveau de
l ' ensemble de ces centrales : il s 'élèverait à dix milliards de
dollars . L'effort consenti pour Kozloduy ne constitue donc
qu ' une infinie partie de ce qui reste à faire.

Enfin, troisième motif de préoccupation : l 'évolution des
crédits de coopération culturelle qui ont diminué de
40 p . 100 en 1992, alors que la Bulgarie: est un pays très
francophone, et le niveau très faible, pour ne pas dire
médiocre, de nos relations économiques et commerciales.

La commission des affaires étrangères s'est inquiétée de
cette évolution. Nous serions donc heureux, madame le
ministre, que vous puissiez nous préciser quelles actions
vous comptez engager pour infléchir cette évolution qui
semble aller à l 'encontre des intérêts de la France dans ce
pays extrêmement francophone.

Telles sont, monsieur le président, madame le ministre,
mes chers collègues, les quçlques observations que je voulais
présenter sur ce projet de loi de ratification qui a été adopté
par la commission des affaires étrangères . (Applaudissements
sur les bancz du groupe du Rassemblement pour la République
et du groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

M . ieprésident . La parole est à Mme le ministre délégué à
l'action humanitaire et aux droits de l'homme.

Mme Lurette Michaux-Fhevry, ministre délégué à l'action
humanitaire et aux droits dç l'homme. Monsieur k président,
monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les députés,
par le présent projet de loi, le Gouvernement demande à
l'Assemblée d'autoriser la ratification du traité d'entente,
d 'amitié et de coopératior} signé le 18 février 1992 à Paris
entre la République française et la République de Bulgarie.
Ce texte fait suite à une série de traités signés par la France
avec les nouvelles démocraties d 'Europe centrale et orien-
tale.

Le traité franco-bulgare souligne deux orientations prin-
cipales : la dimension européenne et la relance des relations
bilatérales.

Le premier aspect - la dimension européenne - constitue
incontestablement une particularité notable de ce traité . Le
préambule rappelle les valeurs communes aux Etats euro-
péens qui découlent de la charte des Nations unies, de l ' acte
final d ' Helsinki et de la charte de Paris.

Il souligne l' importance qu' il y a à promouvoir la stabili-
sation et le développement du sud-est de l 'Europe, notam-
ment en instaurant une concertation régulière entre les dif-
férents interlocuteurs européens.

Les parties placent k développement de leur coopération
dans la perspective de la création d 'une Europe pacifique et
solidaire.

S ' agissant de la sécurité, le traité se réfere au processus de
désarmement classique et aux mesures de confiance adoptées
dans le cadre de la conférence sur la sécurité et la coopéra-
tion en Europe. La Bulgarie a d 'ailleurs à plusieurs reprises
manifesté le désir de jouer un rôle actif dans le fonctionne-
ment de cette organisation et plusieurs missions de vérifica-
tion de désarmement se sont rendues en Bulgarie ces mois
derniers, notamment des équipes françaises.

La coopération bilatérale, qui constitue le second volet du
traité franco-bulgare, revêt une importance particulière du
fait des liens culturels très vivants qui unissent nos deux
pays . Notre langue jouit d ' une position privilégiée au sein de
Ta classe politique et des élites intellectuelles bulgares . N ' ou-
blions pas que la Bulgarie a rejoint le mouvement des Etats
francophones en obtenant le statut d ' observateur au sommet
de Paris de mai 1991, et qu 'elle se fait depuis représenter à
chacune des réunions que tient ce mouvement.

Dans le domaine culturel, je rappellerai les actions que la
France a déjà conduites en Bulgarie, afin de conforter la
forte tradition francophone de la Bulgarie.

Notre action culturelle s 'appuie sur les éléments suivants :
Trois établissements de l ' Alliance française dans trois

grandes villes bulgares ;
Un institut français, qui a ouvert ses portes le jan-

vier 1991 et qui est doté d ' une bibliothèque importante,
d ' une salle d ' exposition, de salles de cours et de projection,
et d 'un budget de fonctionnement ;

Dix-neuf professeurs français enseignant notre langue ;
Un programme de bourse d 'études en France.
Dans le domaine audiovisuel, TV 5 Europe est la seule

chaîne en langue étrangère retransmise en Bulgarie et RFI
bénéficie d'un taux d ' écoute particulièrement élevé.

Par ailleurs, la Bulgarie a bénéficié de concours impor-
tants du FMI en mars 1991 et en avril 1992, d 'une assis-
tance de la Banque mondiale et d 'aides bilatérales . Mais je
tiens à signaler que parmi les principaux Etats contributeurs
- l 'Allemagne, la Turquie, la France, le Japon et l 'Autriche -,
notre pays est, pour le moment, le seul Etat à avoir consenti
des crédits exports à la Bulgarie.

Par conséquent, l 'action de coopération bilatérale avec la
Bulgarie, coopération tant culturelle qu'économique, sera
renforcée par le traité qui est aujourd 'hui soumis à l ' appro-
bation de l ' Assemblée.

Sur le plan politique, le traité instaure le principe de
concertation régulière à plusieurs niveaux . Des rencontres
directes sont prévues, notamment entre les différents
ministres des affaires étrangères.

J 'ajouterai que la Bulgarie subit, depuis plusieurs mois, les
conséquences de la crise yougoslave : l' instabilité régionale,
la responsabilité qui lui incombe d'appliquer les mesures
d ' embargo svotées par !es Nations unies, l ' allongement de la
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route naturelle vers l 'Europe occidentale, la perte des débou-
chés économiques traditionnels en Yougoslavie, tour cela
représente une lourde charge pour le pays . La capacité de la
Bulgarie à vaincre la crise économique qu ' elle traverse
actuellement s ' en trouve réduite d ' autant . Dans ce contexte,
les autorités bulgares ont régulièrement manifesté leur
volonté d'agir en pleine conformité avec leurs engagements
internationaux.

En ratifiant ce traité, la France reconnaîtra également les
efforts consentis paf la Bulgarie et lui signifiera sa totale soli-
darité et son soutien politique.

C ' est !a raison pour laquelle, mesdames, messieurs les
députés, je vous demande de donner votre approbation au
projet de loi qui vous est aujourd ' hui soumis.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur . '
M. René André, rapporteur. Nous autres, parlementaires

pensons faire un travail utile et, dans la mesure du possible,
nous essayons d' être présents . Aussi, quand nous posons des
questions au Gouvernement, nous aimerions qu ' il nous
réponde . Or, pour ma part, je n ' ai obtenu aucune réponse à
mes questions.

M. le président . La parole est à Mme le ministre.
Mme le ministre délégué à l'action humanitaire et aux

droits de l'homme . Point n 'est besoin d'engager une polé-
mique !

Je crois avoir répondu à toutes les questions, qu 'il s ' agisse
de l'action culturelle, de la langue française ou des accords
de coopération économique.

Je reconnais cependant avoir oublié de vous parler des
accords d'association avec la Hongrie et la Pologne, qui sont
actuellement examinés par le Conseil d 'Etat et que nous
pensons déposer sur le bureau du Parlement avant la fin de
la présente session . Mais cette omission ne mérite pas de
grands débats.

M. René André, rapporteur. Je vous remercie, madame le
ministre.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale.

Aucune motion de renvoi en commission n 'étant présen-
tée, le passage à la discussion de l ' article unique du projet de
loi, adopté par le Sénat, est de droit.

Article unique

M. le président. « Article unique. — Est autorisée la ratifi-
cation du traité d 'entente, damitié et coopération entre la
République française et la République de Bulgarie, signé à
Paris le 18 février 1992, et dont le texte est annexé à la pré-
sente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l ' article unique du projet de loi, je ne suis saisi d 'au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix l 'article unique du projet de loi.
(L 'article unique du projet de loi est adopté.)

8

TRAITÉ SUR LE RÉGIME «CIEL OUVERT»

Discussion d'un projet dei loi adopté par le Sénat

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification
du traité sur le régime « Ciel ouvert » (ensemble

douze annexes), signé à Helsinki le 24 mars 1992 (n'" 149,
217).

La parole est à M . Pierre Lequiller, rapporteur de la
commission des affaires étrangères.

M. Pierre Lequiller, rapporteur de la commission des affaires
étrangères. Monsieur le président, madame le ministre délé-
gué à l 'action humanitaire et aux droits de l ' homme, mes
chers collègues, le traité que l 'Assemblée nationale est ame-
née à examiner aujourd ' hui porte un titre particulièrement
évocateur, qui résume bien l ' ambition des négociateurs : il
s ' agit en effet d ' instaurer un système de libre survol des terri-
toires des Etats signataires par des avions militaires d 'obser-
vation.

Permettez-moi tout d'abord de souligner l ' importance de
cet accord : pour ia première fois, des mesures de trans-
parence et de sécurité s ' appliqueront à une zone géogra-
phique extrêmement large, qui comprend l ' Europe, l ' Amé-
rique du Nord et le territoire de la Russie situé à l 'est de
l ' Oural . Ces mesures constituent en elles-mêmes une nova-
tion en matière de droit international public, puisque
cnaque Etat renonce à une prérogative considérée jusqu ' a-
lors comme intangible : le droit de contrôler l ' accès à son
espace aérien . Selon une formule qui a fait florès, le ciel sera
désormais ouvert de Vancouver à Vladivostok.

Mon intention n 'est pas, dans le cadre de cette inter-
vention, de me livrer à une analyse détaillée des dispositions
du traité, ce que fera mon collègue rapporteur pour avis avec
compétence et sagacité . Je vous renverrai donc à cet égard à
mon rapport écrit.

Je porterai d ' abord mon attention sur le déroulement des
négociations, particulièrement riches d 'enseignements.

Ces négociations ont été très longues et difficiles. Prévues
pour aboutir pendant l ' année 1990, elles ne se sont achevées
gc'en début de 1992, essentiellement en raison des très
fortes réticences des autorités soviétiques de l ' époque à l ' idée
d 'ouvrir leur espace aux fins de vérification militaire.

C 'est le 12 mai 1989 que le président George Bush pro-
posait la mise au point d'un régime international de libre
survol . L ' idée n 'était pas neuve puisqu 'elle avait déjà été pro-
posée par le président Eisenhower en 1955.

Après qu 'un projet de traité fut présenté par l 'Alliance
atlantique, les Soviétiques firent très vite connaître leurs réti-
cences aux propositions occidentales . L 'URSS refusait d ' ac-
cepter le survol des régions fortement urbanisées et des zones
liées à l ' intérêt national, c ' est-à-dire précisément les zones où
pouvaient se trouver des installations militaires . Elle souhai-
tait par ailleurs étendre le régime de libre survol aux bases
militaires situées dans des pays non parties aux négociations
ainsi qu ' aux océans et à l ' espace.

Plusieurs sessions de négociations ont été nécessaires pour
rapprocher les points de vue en présence . C 'est à la fin de
1991 que l ' Union soviétique, après des mois d ' obstruction,
acceptait enfin le principe de libre survol, permettant ainsi la
mise au point finale du traité et son ouverture à la signature
lors de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe d ' Helsinki, le 24 mars 1992.

Les négociations ont par ailleurs été compliquées par le
fait que l ' Europe a connu, pendant la période où elles se sont
déroulées des bouleversements considérables . Il avait été ini-
tialement prévu que les pourparlers seraient menés, pour
l ' essentiel, par les deux coalitions militaires en présence,
c'est-à-dire l'Alliance atlantique et le Pacte de Varsovie.
Cette approche de bloc à bloc est devenue obsolète après la
dissolution du Pacte de Varsovie et la dislocation de l 'Union
soviétique.

Les nouvelles démocraties d'Europe de l 'Est ont adopté
des positions plus ouvertes qui ont facilité la mise au point
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du compromis final . Les pays anciennement dits neutres et
non alignés et membres de la CSCE ont obtenu le statut
d ' observateur actif aux négociations, ce qui leur à permis de
participer aux réunions de travail et de proposer des amen-
dements.

De bipolaires, les discussions sont devenues nationales, ce
qui, il faut le dire, répondait au voeu de notre pays et ce qui a
finalement permis la signature du traité.

Permettez-moi cependanr de regretter que ce traité n 'ait
été signé que par les seuls pays membres de l 'Alliance Atlan-
tique, par ceux anciennement membres du Pacte de Varso-
vie, ainsi que par trois Républiques issues de l ' éclatement de
l'URSS.

Compte tenu de l ' objectif de l ' accord - le renforcement
de la confiance et de la sécurité en Europe - c' est l'ensemble
des pays membres de la CSCE qui auraient dû être autorisés
à parapher le traité dès sa conclusion. Les Etats non-signa-
taires devront attendre son entrée en vigueur pour déposer
une demande d 'adhésion, adhésion qui ne sera pas de plein
droit puisqu 'elle devra être approuvée par la commission
consultative.

Cet état de fait est aujourd ' hui choquant . Il tient à la
situation actuelle et au refus de la Turquie de voir Chypre
participer sur un pied d 'égalité au dispositif.

Je souhaiterais maintenant évoquer les dispositions du
traité « Ciel ouvert » en m 'efforçant de les replacer dans le
contexte des négociations.

Le traité prévoit que chaque Etat ait le droit d 'effectuer
dans l 'année, sur le territoire d'un autre Etat, un certain
nombre de vols d ' observation, dans les limites d 'un quota
dit «actif» . En contrepartie, il est tenu d 'accepter un
nombre donné de vols d 'observation sur son territoire, ce
nombre constituant son quota « passif».

Le nombre total des vols s ' élèvera, en période de croisière,
à 225 sur une année pleine. Mais il s 'agit là d ' une limite
théorique puisque le traité a déterminé, pour sa pre-
mière année d 'entrée en vigueur, un nombre total de survols
moins élevé, égal à 90. C'est ainsi que notre pays pourra
effectuer l 'année prochaine, si le traité entre en vigueur,
quatre vols d 'observation - ce qui . il faut bien le reconnaître,
n ' est pas beaucoup - : trois sur la Russie et la Biélorussie et
un sur la Roumanie. Les quotas seront chaque année réattri-
bués et progressivement augmentés pour atteindre les
maxima fixés.

Le nombre de survols autorisés par le traité peut paraître
trop limité. En régime de croisière, la Russie ne devra accep-
ter que 42 vols d 'observation, ce qui est très inférieur au
chiffre de 100 par an, réclamé par l 'Alliance atlantique au
début des négociations.

A la demande de l ' Union soviétique, qui craignait que les
Occidentaux ne tirent avantage de leur avance technolo-
gique, le traité prévoit que seules quatre catégories de cap-
teurs pourront être emportés sur les aéronefs et que le pou-
voir de résolution des caméras ne pourra excéder trente
centimètres . Les capteurs pourront donc distinguer un char
d ' un camioh, ou localiser un site de missiles nucléaires, mais
ils ne seront pas assez puissants pour observer les spécificités
précises des équipements militaires.

La question du choix de l ' avion d' observation a constitué
l 'un des points d 'achoppement lors des discussions.

Alors que les pays membres de l 'Alliance atlantique sou-
haitaient pouvoir utiliser leurs propres appareils, l ' Union
soviétique demandait que l 'avion soit de la nationalité du
pays observé . L' idée de voir des aéronefs occidentaux dans
l ' espace aérien de l ' URSS était manifestement insupportable
aux autorités militaires soviétiques .

Le traité leur donne a posteriori largement satisfaction
puisque, si le droit commun reste l ' utilisation par le pays
observateur d ' un avion provenant de sa propre flotte, le pays
observé peut s'y opposer et imposer le recours à l 'un de ses
propres aéronefs.

Cette clause dite de l ' « avion-taxi » a été concédée aux
Soviétiques en contrepartie de l ' ouverture de leur territoire
aux survols d ' observation . Elle a constitué, en quelque sorte,
le prix à payer pour obtenir le ralliement de l ' URSS au traité
« Ciel ouvert » . Elle n ' en fait pas moins peser des menaces
sur l'efficacité du dispositif, l 'utilisation d 'un avion de la
partie observée pouvant affecter la bonne réalisation du plan
de vol décidé par l 'Etat observateur.

La Russie a fait savoir qu ' elle serait prête à renoncer à
invoquer cette clausse dans le cas où les Etats européens
accepteraient de l ' intégrer dans leur coopération militaire.
C 'est pourquoi deux hypothèses sont à l 'étude : soit inclure
les Tupolev russes dans la flotte commune d'aéronefs d'ob-
servation dont la constitution est en cours au sein de
l 'UEO ; soit associer les Russes à la mise au point d 'une
« nacelle » commune de capteurs. Dans les deux cas, la Rus-
sie bénéficierait des avantages technologique ., supplémen-
taires qu ' elle réclame pour accepter le survol de son territoire
par des avions de nationalité étrangère.

Quart aux délais de préavis, il s ' agit là aussi d ' un point
qui atténue l ' efficacité du traité : ils sont plus longs que ceux
qui sont réclamés par les Occidentaux . Ainsi, l ' intention
d'effectuer un vol d ' observation doit être notifiée au moins
soixante-douze heures avant l ' arrivée de l 'équipe d 'observa-
tion . Le « plan de mission » qui précise le lieu de ce vol doit
être présenté au moins vingt-quatre heures avant son début.
L ' effet de surprise ris9ue, dans ces conditions, d ' être consi-
dérablement réduit, d autant plus que la réalisation des vols
fera l' objet d ' une planification trimestrielle de la part des
Etats parties.

Enfin - c ' est une revendication soviétique - , les informa-
tions recueillies à l ' issue d ' un vol d ' information « sont mises
à la disposition des Etats parties » . Une banque de données
« Ciel ouvert » devrait d ' ailleurs être créée ultérieurement.

Compte tenu de ces différentes atténuations par rapport à
ce que 1 Alliance atlantique avait demandé, oit voit bien que
le traité « Ciel ouvert » ne constitue pas un dispositif parfait

l
ui soit exempt de critiques . Pour autant, il faut garder à

1 esprit que ce traité est le fruit d'un compromis et que ces
dispositions constituaient le « prix à payer » pour obtenir le
ralliement de la Russie au dispositif. Elles n ' affectent pas
fondamentalement la portée d'un texte qui constitue malgré
tout une véritable novation en matière de droit international
public.

Le traité aura de nombreux points d ' application. Il
constituera un moyen de vérifier si les accords conclus en
matière de désarmement sont bien appliqués, notamment le
traité sur les forces conventionnelles en Europe, signé à Paris
le 19 novembre 1990 . Cet accord, qui fixe des limites
strictes aux dotations des pays signataires en équipements
classiques, présente une grave insuffisance : son champ d ' ap-
plication est limité à une zone qui s ' étend de l 'Atlantique à
l'Oural . Or le traité « Ciel ouvert » permettra une surveil-
lance à l ' est de l 'Oural.

Une question mérite d'être posée : la mise au point de
techniques d'observation par satellite ne rend-elle pas obso-
lète l 'utilisation d ' avions conventionnels ?

La réponse est clairement négative, d'abord parce que le
satellite n 'est pas une technique d ' observation infaillible :
par temps couvert, les photographies sont impossibles ; le
choix de l 'itinéraire n 'est pas libre, il doit se faire sur une
orbite fixe en fonction des lois de gravitation . Ensuite, le
contrôle aérien convient mieux aux « petits » pays, qui ne
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disposent pas de satellites-espions . Le traité sur le régime
« Ciel ouvert » permettra notamment aux Européen, d ' être
moins dépendants des Etats-Unis dam. leur connaissance du
potentiel militaire russe.

Il n ' en reste pas moins nécessaire que les Etats européens
coopèrent pour réaliser en commun un système spatial d ' ob-
servation. je serais content, madame le ministre, de etvoir
où en est la coopération européenne dans ce domaine

Le traité est également susceptible de s 'étendre à de nou-
veaux domaines d ' application . Il est ainsi prévu que les
organes de la CSCE pourront saisir la commission consulta-
tive afin que des « vols d ' observation extraordinaires » soient
effectués « au-dessus d ' un territoire d ' un Etat partie avec le
consentement de ce dernier » . Dans l ' hypothèse où une
situation de crise se déclenche en Europe et où les parsies
sont unanimes à l 'accepter, des opérations de contrôle aérien
pourront être effectués afin de recueillir des informations
fiables sur l 'équilibre militaire dans la zone.

Il est également prévu que « les Etats parties peuvent sou-
mettre 2 l 'examen de la commission consultative des propo-
sitions relatives à l ' application du régime « Ciel ouvert » à
des domaines supplémentaires particuliers tels que l 'envi-
ronnement ».

De fait, un séminaire, qui s 'est tenu à Vienne les 3 et
4 décembre 1992, a étudié la possibilité d ' utiliser le disposi-
tif du traité pour observer certaines situations dangereuses
pour l ' environnement, comme la pollution des airs, la défo-
restation ou l 'état des centrales nucléaires . L'extension du
champ d 'application du traité à ces nouveaux domaines est
en cours d' examen. Un protocole complémentaire serait
nécessaire.

En conclusion, quel 4_se soit le jugement qui puisse être
porté sur le caractère plus ou moins édulcoré et limitatif,
comme je l ' ai indiqué tout à l ' heure, de telle ou telle de ses
dispositions, le traité sur le régime Ciel ouvert » constitue
un moyen de renforcer la transparence et la confiance ensui
les Etats.

La situation des potentiels militaires de chacun des signa-
taires fera l'objet d une information à ia fois plus pi _ise et
mieux partagée. .1 est même possible que le traité puisse ins-
pirer la conciusion d 'accords équivalents dans d'autres
régions du monde, constituant alors une sorte de modèle
pour les Etats désir: .ix de suivre l 'exemple des Européens.

Le traité sur le régime « Ciel ouvert » revêt donc une
grande importance . C'est pourquoi, suivant mes conclu-
sions favorables, la commission des affaires étrangères vous
demande, mes chers collègues, d 'adopter le projet de loi
autorisant sa ratification . (Applaudissements s ..i les bancs du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre et
du groupe du Rassemblement pour ia République,)

M. le président. La parole est à M . Pierre Favre, rappor-
teur _pour avis de la commission de la défense nationale et
des fesses armées.

M. '' tc .aa Favre, rapporteur peur avis. Monsieur le pré-
sident, madame le m . ;ire, mes chers collègues, a i nsi qr .e l ' a
annoncé mon ami pierre Lequiller, ie me limiterai at!y
aspects strictement techniques du traité.

La cornmi :, pion de la défense s ' est toujours ; ntéressée aux
traités concernant le désarmement . Or k traité dont nous
parlons comporte de nombreuses mesures techniques inté-
ressantes à cet égard.

Le traité sur le régime «Tel ouvert » est l 'aboutissement
de plus de tient :--cinq ans p ie travauc . En effet, c 'est en 1955
que le Président Eisenhower avait p :oiso "aux Soviétiques k
principe un recours à la photographia aérienne. Mais l'ac-
cord ►l'avait pas abouti et, au fil air temps, dis nombreux
incidents ont émaillé les relatio^s e'tt e les Zta*s-Unis et

l 'URSS -
)L

pense notamment à l 'affaire de l 'avion espion
U 2 danses années 60.

Avec le traité, on passe d 'une situation de défiance
mutuelle, où la recherche de renseignements s 'opérait de
façon occulte par des survols à basse altitude en toute illéga-
lité, à un système de transparence organisée, avec un partage
d ' informations.

La multiplication des acteurs est un élément important :
il ne s ' agit pas simplement d ' un accord passé entre les Etats-
Unis et la Russie, mais entre les pays de l ' Alliance atlantique
et pratiquement tous les pays de l 'ex-Union soviétique, à
l 'exception des Républiques du Sud.

On peut regretter que l'ex-Yougoslavie n'ait pas signé ce
traité . Si elle s était au moins associée aux négociations, elle
aurait montré sa volonté de contribuer à la paix internatio-
nale, et elle ne connaîtrait sans doute pas les jours qu ' elle vit
aujourd'hui.

Quelles soit les principales dispositions de ce traité ? Elles
sont de quatre ordres et concernent les quotas de survols, les
systèmes d'observation aérienne, la conduite des vols d ' ob-
servation et le traitement des données.

En ce qui concerne les quotas de survols, _ ' : a été dit tout
à l ' heure, k principe retenu est celui de la récip'acité des sur-
vols - vols actifs et vols passifs - entre les Era < < de l'UEO et
les Etats de l 'ex-pacte de Varsovie.

La France peut, dans les trois ans qui vienn , it, effectuer
trois vols au-dessus du territoire de la Biél emssie et de la
Russie et un vol au-dessus du territoire de la Roumanie et,
en contrepartie, doit autoriser trois vols de la Biélorussie et
de la Russie, la Roumanie ne désirant pas utiliser sa possibi-
lité de vol sur la France.

Les pays de l'Union de l ' Europe occidentale ont adopté,
lors d'une conférence plénière, à Vienne, en 1992, une réso-
lution visant à mettre en commun leurs quotas actifs . Cela
s ' inscrit dans le cadre de l 'édification d'une politique euro-
péenne de défense à laquelle nous devons participer active-
ment, puisque tel est le rueu du Gouvernement er, je le
pense, de la F- .ice tout entière.

Les systèmes d 'observation aérienne sont de deus types :
les aéronefs et les capteurs.

Tout d 'abord, les avions . Mais pourquoi les avions, et pas
les satellites ? Ces, Iu ' an certain nombre de satellites d 'ob-
servation survo . .n la Terre, mais ils subissent des
contraintes d 'ordre technique : il n ' y a pas de satellite avec
radar, les seuls satellites existants faisant soit de l 'observation
par radia-communication - c'est-à-dire qu'ils font de
l ' écoute - soit des observations n ;'otographiques ou vidéo, st
toutefois les conditions météorologiques le permettent.
Toutefois, d ' après les plans actuels, un satellite à effet radar
devrait être lancé dans les cinq ans qui viennent.

L'avion, lui, part voler à basse altitude et utiliser le radar ;
il est donc L seul à même de recueillir certains types d 'obser-
vation.

Ces aéronefs doivent être certifiés par les autres parties.
d'antres termes, on ne peut pas utiliser n ' importe quel

avion pour survoler un autre pays.
La France, pour sa part, prévoit l 'utilisation du C 130

Hercules, qui équipe une unité de .,titre aviation de
: .connaissance, ainsi cc'ne d 'autres fientes de transports
aériennes de pays européens . Il existe donc une cohérence.

ainsi que cela a été souligné tout à l 'heure, :s capteurs
doivent avoir des niveaux de résolu-ion déterminé- de façon
à h.rnitea la véi ficctir n à certains types d'armements . Ils sont
de e}uati- types : les c .arnéras optiq .ce, les camé .as vidéo, les,
ana,yseurs infrarouges, les radars, à la s tsolution moins fine
que les .caméra vi ta .
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Des négociations préliminaires sont menées au sein de
l ' UEO en vue d'une coopération européenne pour la réalisa-
tion d 'une nacelle commune . Une proposition est faite à la
Russie, de façon que tous les aéronefs soient équipés du
même type de capteurs.

Aux termes du traité, comment sont conduits les vols
d ' observation ? Chaque Etat désigne un ou plusieurs points
pour l 'arrivée et le départ sur son territoire des missions
effectuées par la partie observatrice. Je ne parlerai pas des
délais, qui ont été indiqués tout à l ' heure . Chaque Eut doit
également désigner des aérodromes d ' avitaillement et de
déroutement : ce qui veut dire que l ' avion d ' observation est
obligé de passer par un point d ' entrée-sortie et qu ' il ne
pourra pas se poser sur n' importe quel aérodrome en cours
de route . Il présentera son plan de mission, qui devra tenir
compte des aérodromes indiqués . La base aérienne 123
d'Orléans-Boicy a été retenue comme point d ' entrée-sortie
par la France ; avec les aérodromes de Toulouse-Blagnac et
de Nice-Côte d ' Azur, elle constituera l'un dies trois aéro-
dromes « Ciel ouvert » que nous avons déterminés.

La notification des vols doit être faite scixante-
douze heures à l 'avance . La composition des personnels par-
ticipant aux opérations d ' observation doit être précisée ;
tous les six mois, une liste des personnels assermentés doit
être fournie à la commission consultative et aux autres Etats
parties.

Pour les plans de mission, il y a les altitudes maximum, les
durées à ne pas dépasser, la possibilité de ravitaillement en
vol.

Les itinéraires sont également soumis à un certain
nombre de contraintes ; les zones périmétriques d ' une lar-
geur de dix kilomètres à partir de la frontière d 'un Etat non
partie au traité sont interdites . Tout le territoire peut être
nbservé, à l ' exception des zones interdites définies dans le
traité de Chicago.

Les données recueillies ne peuvent pas être transmises
pendant le vol . La transparence est focale. Conservées à bord
des aéronefs, ces données sont dépouillées à la fin de la mis-
sion puis transmises à l 'Etat et à tout autre Etat signataire du
traité qui en ferait la demande.

Une commission consultative a été constituée . Chaque
partie désigne un représentant et dispose d ' une voix . Les
décisions sont prises par consensus, c ' est-à-dire en l 'absence
de toute objection de la part d' un des Etats lors du vote.

Cette commission a également pour mission d'examiner
les questions ayant trait non seulement au respect du traité
mais également à la prévention des conflits et à la gestion des
crises . La Yougoslavie fournit, hélas ! un bon exemple du
rôle qu'aurait pu jouer une commission de ce type.

Ce traité entrera en application soixante jours après que
les vingt pays signataires l ' auront ratifié . Actuellement,
cinq pays Pont fait, et il est en cours de ratification en Alle-
magne et en France.

En conclusion, ce premier accord relatif transparence
s ' applique à une zone très large puisqu 'elle va de Vancouver
à Vladivostok et qu'elle s'arrête aux républiques du sud de
l ' URSS. Il s ' inscrit dans l 'esprit qui guide lev travaux de la
CSCE. Les initiatives prises par 1 UEO dans ce domaine
annoncent une nouvelle voie de coopéraron entre les Etau
eedopéens, dans la perspective d'une politique de défense et
de sécurité communes.

La coron. lion de la défends .st-ne que ce traité est de
nature à contribuer à renforcer irnn seulement la trans-
parence mais aussi la sécurité, dans la confiance et la coopé-
ration . Four ces raisons, elle recommande sa ratification et
donc l 'adoption 4u projet de loi présenté. (Applaudissements
sur tes bancs du ripe de l'Union, pou.- ia dé norritie franfaire

et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
Répr+Slique.)

M. le président. La parole est à Mme le ministre délégué à
l 'action humanitaire et aux droits de l ' homme.

Mme Lucette Michaux-Chevry, ministre délégué à l'action
humanitaire et aux droits de l 'homme. Je tiens d 'abord à
remercier MM. les rapporteurs pour la qualité de leurs inter-
ventions . Mon exposé en sera d ' autant plus court.

Ce traité sur le régime « Ciel ouvert » que j 'ai l ' honneur
de soumettre à votre approbation établit un régime complet
de transparence en autorisant les Etats parties à effectuer des
survols d ' observation à l 'aide d ' avions équipés de capteurs
agréés.

Il convient de distinguer les « quotas actifs » des « quotas
passifs » . Les données enregistrées lors des survols sont trans-
mises à l'Eut observé par l 'Etat observateur et sont acces-
sibles à l 'ensemble des autres participants au régime.

Le traité établit en outre une commission consultative
pour le régime « Ciel ouvert », chargée, notamment, de
suivre sa mise en oeuvre, de prendre toutes dispositions et, à
cet effet, de présenter des recommandations.

Une question m'a été posée en ce qui concerne la coopé-
ration européenne . Je précise que, au cours des négociations,
les neuf pays de l 'Union de l ' Europe occidentale ont mis en
place une concertation régulière . Depuis la signature, se sont
constitués des groupes d ' Etats parties au traité, qui étudient
ensemble tous les aspects de sa mise en oeuvre.

Les rapports du groupe d ' experts ont conclu à la nécessité
de deux phases : la première est la mise en place d 'une flotte
d ' aéronefs commune à l ' UEO ; la deuxième a été confiée à
plusieurs Etats : la France, l 'Allemagne et la Grande-Bre-
tagne, le Bénélux . Il leur est demandé de conduire une étude
de faisabilité sur les options permettant à l ' UEO de disposer
de moyens pour réaliser les vols d 'observation à ciel ouvert
avec des flottes communes d'aéronefs et d ' utiliser par roule-
ment des aéronefs nationaux équipés de capteurs communs
montés sur nacelle.

Les conclusions des trois groupes de travail ont fait l 'objet
de plusieurs réunions au cours desquelles ont été étudiés
l 'organisation du futur pool de l ' UEO, les différents coûts
des systèmes qui seront mis en place, ainsi que la constitu-
tion et l ' utilisation de la nacelle des capteurs.

Ces groupes sont en train de rédiger un projet qui va édic-
ter des règles générales de fonctionnement du futur pool de
l 'UEO, ouvert, à terme, aux Etats parties à la convention.
Leurs conclusions seront soumises aux différents ministères
concernés.

La coopération portera sur l 'acquisition en commun de
radars à ouverture synthétique-SAR-, sui l ' utilisation d'un
service de la cellule de planification de l ' UEO qui permettra
une répartition optimale de l ' espace des survols et sur la pose
sibilité pour les Etats de recourir aux moyens d ' interpréta-
tion « image » du centre satellite pour exploiter les données
recueillies.

Ce terne est donc une première . Il ne répond certaine-
ment pas à toutes les considérations qui auraient été de
nature à le rendre plus efficace . Mais il constitue incontes-
tablement l 'amorce d ' un processus de contrôle et de collabo-
ration entre les nations . Je crois que, dans ce domaine, il faut
saluer l'esprit de transparence, de participatinn, de collabo-
ration qui a conduit à ce traité sur le régime « Ciel ouvert «,
C ' est la raison pour laquelle je vous demande de l ' adopter.

M. la président . Persc ;tue ne demande la parole dans la
discussion générale.

Aucune mutiné' de renvoi en commission n ' étant présen-
tée, le passage à la discussion de l'article unique du projet de

! loi, c dopté par le Sénat, est de droit
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Article unique

M . le président «Article unique. — Est autorisée la ratifi-
cation du traité sur le régime « Ciel ouvert » (ensemble
douze annexes), signé à Helsinki le 24 mars 1992 et dont le
texte est annexé à la présente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l'article unique du projet de loi, je ne suis saisi d'au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix l ' article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté)

CONVENTION INTERNATIONALE CONCER-
NANT LA PRÉVENTION ET LE CONTRÔLE DES
RISQUES PROFESSIONNELS CAUSÉS PAR
LES SUBSTANCES ET AGENTS CANCÉRO-
GÈNES

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat

M . le président . L ' ordre du four appelle la discussion du

fa
de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification de

a convention internationale n° 139 concernant la préven-
tion et le contrôle des risques professionnels causés par les
substances et agents cancérogènes, adoptée à Genève k
24 juin 1974 (n°' 152, 189).

En raison de [opposition déposée dans les conditions pré-
vues à l ' article 104 du règlement, ce texte ne sera pas exa-
miné selon la procédure d 'adoption simplifiée qui avait été
envisagée à l 'origine.

La parole est à M. Yves Rousset-Rouard, rapporteur de la
commission des affaires étrangères.

M . Yves ¶iousset-Rouard, rapporteur. Monsieur k pré-
sident, madame le ministre délégué à l 'action humanitaire et
aux droits de l'homme, mes chers collègues, l 'Assemblée
nationale est saisie d ' un projet de loi tendant à autoriser la
ratification d'une convention de l ' Organisation internatio-
nale du travail concernant la prévention et le contrôle des
cancers professionnels.

Les dispositions de cette convention sont détaillées dans
mon rapport écrit. Je les évoquerai brièvement ici.

La surveillance s ' exerce dans deux directions : les subs-
tances incriminées et les personnes exposées.

Eue le premier point, la prévention porte sur l' interdiction
ou la réglementation de l 'exposition à ces substances, déter-
minée périodiquement, et sur leur remplacement, dans la
mesure du possible, naturellement, par des substances mains
cancérogènes ou moins nocives.

Sur le second point, ia réglementation porte principale-
ment sur la limitation du nombre de travailleurs exposés et
sur la durée et le niveau de l'exposition, sur des mesures
d'enregistrement de dp -*s, sur la consultation des organi-
sations professionnelles, .._r l 'organisation d'une inspection
appropriée et, surtout, sur le suivi. médical.

Le caractère peu cgntràignant du texte qui nous est sou-
mis a déjà été souligné, notamment lors de l ' examen du pro-

jet de loi devant la 1-jauni assemb l ée . Il s'agit là d'une cri-
tique souvent adressée aux travaux de l 'Organisation
internatioi ale du travai l., dont il ne faut jamais oublier qu ' il._:
s 'adressent à des Etats connaissant ane grande hétérogénéité
de situations économiques et sociales . La réglementation ne

saurait, dès lors, être trop rigoureuse sous peine de découra-
ger toute tentative de normalisation internationale.

En outre, s 'agissant du texte dont nous sommes saisis
aujourd ' hui, la somme d' incertitudes qui pèsent encore sur
la maladie, ses facteurs déclenchants et son évolution
militent en faveur d ' une normalisation souple, plus suscep-
tible de s ' adapter à l 'évolution des progrès médicaux et te:h-
niques.

Cette convention, malgré sa portée limitée, peur néan-
moins faire progresser la protection des personnes exposées.
C 'est ainsi qu 'une de ses dispositions relatives à la sur-
veillance médicale postprofessionnelle faisait obstacle à la
ratification française . Cette hypothèque est levée depuis la
publication du décret n" 93-644 du 26 mars 1993 qui pré-
voit la prise en charge de cette surveillance . Les autres
mesures prévues sur la convention sont déjà intégrées dans
la législation et la réglementation française, lesquelles vont
parfois déjà au-delà ; parmi ces mesures, je vote les disposi-
tions du décret n^ 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la
prévention du risque chimique, qui est la transposition
d ' une directive européenne concernant la protection des tra-
vailleurs contre les risques liés a l ' exposition à des agents can-
cérigènes.

Sous le bénéfice de ces observations, '.a commission des
effaires étrangères vous propose d ' adopter le présent projet
de loi.

M . le président. La parole est à Mme le ministre délégué à
l 'action humanitaire et aux droits de l ' homme.

Mme Lucette Michaux-Chevry, ministre délégué à l 'action
humanitaire et aux droits de l 'homme. Je vous remercie, mon-
sieur le rapporteur, de votre intervention qui a permis d ' ex-
pliquer le retard pris par la France dans la ratification d'une
convention internationale, n° 139, adoptée en juin 1974 et,
qui a inspiré de nombreux travaux préparatoires, notam-
ment ceux de l 'Organisation mondiale de la santé et du
Centre international de la recherche sur k cancer.

Cet instrument international, en vigueur depuis 1976, a
déjà été approuvé par un certain nombre d 'Etats membres
de l ' organisation . La France devait au préalable mettre en
place un système financé par les caisses primaires d ' assurance
maladie et le Fonds d ' action sanitaire et social, afin d ' assurer
la surveillance médicale post-professionnelle des salariés . Ce
dispositif vient d'ailleurs d 'être entériné par le décret du
26 mars 1993.

La convention spécifie, en premier lieu, que tout Etat qui
adhère à l ' instrument doit déterminer périodiquement les
substances et agents cancérogènes auxquels l 'exposition pro-
fessionnelle sera interdite ou soumise à autorisation ou à
contrôle . A cet effet, les autorités nationales prendront en
considération toutes les données contenues dans les recueils
de directives pratiques ou les guides élaborés par le Bureau
international du travail, ainsi que les réformations émanant
d 'autres organismes compétents.

Il est prévu, en second lieu, que tout Etat qui approuve la
convention s ' efforcera de faire remplacer les substances et
agents cancérogènes auxquels les travailleurs peuvent être
exposés dans leur vie professionnelle par des substances ou
agents non cancérogènes ou non nocifs . Dans k même
esprit, il est demandé de réduire au minimum compatible
avec la sécurité le nombre de travailleurs exposés ainsi que la
durée et l'intensité de cette exposition.

Des mesures devront ?ne prises pour protéger les travail-
leurs contre les risques d 'exposition . Un système d ' enre-
gistrement des données devra être institué. Toutes les infor-
mations disponibles devront être den rées aux travailleurs
qui sont exposés aux risques, qui l 'ont été ou qui risquent de
hêtre .
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Par ailleurs, des mesures devront être prises pour que les
travailleurs bénéficient, pendant et après leur emploi, des
examens médicaux, tests et investigations nécessaires pour
surveiller leur état de santé . Les examens après la fin de la vie
professionnelle des intéressés pourront, en France, être assu-
rés par le truchement du Fonds d ' action sanitaire et sociale
et des caisses de sécurité sociale.

Enfin, la convention prévoit les modalités de mise en
oeuvre de ses dispositions . Un Etat membre qui approuve le
texte devra prendre des mesures d 'application par voie légis-
lative ou autre . en concertation avec les organismes les plus
représentatifs des travailleurs et des employeurs intéressés.
Les personnes ou organismes tenus de respecter les disposi-
tions de cette convention devront être identifiées . Des
mesures d ' inspection devront veiller au contrôle de l ' appli-
cation de ces dispositions.

La convention de l ' Organisation internationale du travail
constitue une norme homogène qui traire de façon complète
la prévention, le contrôle des risques professionnels liés aux
substances et agents cancérogènes, l ' eut et le suivi des agents
exposés.

La législation, la réglementation et la pratique française
sont, par ailleurs, d ' ores et déjà en accord avec les normes
internationales.

Telles sont les raisons pour lesquelles, monsieur le pré-
sident, monsieur le rapporteur, mesdames et messieurs les
députés, je vous demande d ' approuver la ratification de la
convention internationale n° 139 sur les produits cancéro-
gènes. (Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassem-
blement t pour la République et du groupe de l Union pour la
démocratie française et du Centre .)

Discussion générale

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est
à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le président,
madame le ministre, mes chers collègues : la :a IL .sIion de la
convention internationale dont nous discutons aujourd ' hui
serait une avancée pour la reconnaissance des substances et
agents cancérogènes . Mais elle est bien timide . « Les engage-
ments pris par les Etats sont peu exigeants « les formula -
tions retenues sont fort peu contraignanre .; et peu précises
« la convention ne prévoir aucune mesure d'accompagne-
ment destinée à fournir aux Etats les moyens concrets d ' ap-
pliquer ses stipulations » : les propos que je viens de citer
sont ceux du rapporteur de la commission des affaires étran-
gères du Sénat . Il ajoutait : « La lutte contre le cancer profes-
sionnel méritait sans doute plus d'allant et de volonté . »

De fait, la mortalité masculine par cancers progresse et
survient à un âge de plus en plus précoce . Elle devient aussi
de plus en plus inégalitaire . En vingt ans, elle a augmenté
beaucoup plus pour les ouvriers que pour les autres catégo-
ries : de 42 p . 100 pour les ouvriers qualifiés, de 60 p . 100,
pour ies ouvriers agricoles, de 213 p . 100 pour les ouvriers
spécialisés, le facteur essentiel étant le cancer du poumon.
Voilà une progression énorme que le tabagisme seul ne peut
expliquer.

Les causes professionnelles des cancers sont identifiées
scientifiquement par le Centre international de recherche
sur le cancer, qui a classé les procédés de travail responsables
et les produits cancérogènes.

L'Institut national de recherche sur la sécurité a relevé
qu'après vingt ans d 'exposition au procédé de soudage du
fer, la surmortalité atteint 294 p . 10G.

Pour empêcher que ne surviennent ces cancers évitables,
il faut teconnaitre leur origine professionnelle, mieux faire

connaître les produits cancérogènes, renforcer la protection
des salariés. Cela permettrait d ' ailleurs d ' assainir la gestion
de la sécurité sociale, puisque les maladies professionnelles
relèvent de la branche accidents du travail, et surtout de
mieux indemniser les victimes. On estime le nombre des
cancers professionnels à au moins 10 000 par an, et leur coût
à 30 milliards de francs, pris en charge actuellement par la
branche maladie.

Mais il faut avant tout inciter à une meilleure prise en
compte de ce problème dans les entreprises, afin que la prio-
rité soit donnée à la prévention et qu'un suivi médical soit
assuré, y compris après le départ en retraite.

L ' aggravation des conditions de travail et la précarité
accentuent les risques professionnels . L ' intensité du travail,
plus élevée en France que dans les autres pays européens,
explique par exemple le plus grand nombre de maladies ner-
veuses et la consommation importante de tranquillisants . II
est donc urgent de prendre des mesures contraignantes,
essentiellement dans le domaine de la prévention.

Tout en regrettant la modestie des dispositions prévues, le
groupe communiste votera le projet de loi autorisant la rati-
fication de la convention internationale sur les risques pro-
fessionnels causés pat les substances et agents cancérogènes.
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste.)

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué à
l ' action humanitaire et aux droits de l 'homme.

Mme Lucette Michaux-Chevry, ministre délégué à l 'action
humanitaire et aux droits de l ';"omme. Madame Jacquaint, il
s ' agit d ' une convention internationale . Nous disposons en
France, pour protéger les travailleurs . d 'une réglementation
nationale beaucoup plus contraignante, définie par les dis-
positions des articles R. 231-46 et suivants du code du tra-
vail.

En l 'occurrence, nous déplorons que vingt-cinq Etats seu-
lement aient accepté de signer cette convention . Il s ' agit
néanmt ins d 'une avancée cruor la protection des travailleurs,
au niveau international, étant entendu que la France a déjà
mis en place, sur son territoire, une large panoplie de règles
de protection.

Mare Muguette Jacquaint . Néanmoins, on déplore
encore beaucoup de morts par cancer professionnel !

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présen-
tée . le passage à la discussion de ! ' article unique du projet de
loi, adopté par le Sénat, est de droit.

Article unique

M . le président. « Article unique. — Est autorisée la ratifi-
cation de la convention internationale n» 139 concernant la
prévention et le contrôle des risques professionnels causés
par les substances et agents cancérogènes adoptée à Genève
le 24 juin 1974 et dont le texte est annexé à la présente loi.

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l ' article unique du projet de loi, je ne suis saisi d ' au-

cune demande de scrutin public ? . ..

Je le mets aux voix.

(L'article unique du projet de oi est adopté.)
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ACCORD EN MATIÈRE DOMANIALE
AVEC LE VANUATU

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat

M. le président. L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l 'approbation
d'un accord en matière domaniale entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la
République de Vanuatu (ensemble une annexe) (n°' 145,
220).

La parole est à M. Marc Reymann, rapporteur de la
commission des affaires étrangères.

M. Marc Reymann, rapporteur. Monsieur le président,
madame le ministre délégué à l 'action humanitaire et aux
droits de l'homme, mes chers collègue, malgré son objet
apparemment limité, l 'accord domanial du 13 mai 1992
entre la France et le Vanuatu est un texte politiquement
important et je me félicite que l 'Assemblée nationale puisse
aujourd'hui, après le Sénat le 5 mai dernier, l 'examiner en
séance publique.

Important, cet accord l 'est à plus d 'un titre.
D'abord, parce qu' il concerne un pays avec lequel nous

entretenons des relations anciennes, qui ont pris pendant
plusieurs décennies une forme juridique originale : le
condominium franco-britannique sur les Nouvelles-
Hébrides.

De plus, cet accord touche une région, le Pacifique Sud,
dans laquelle la France est profondément engagée . La dégra-
dation de nos relations avec le Vanuatu n ' a d'ailleurs pas été
naguère sans conséquences sur la situation en Nouvelle-
Calédonie.

Enfin, le Vanuatu nous est proche parce qu ' une forte
minorité, environ 40 p . 100 de ses habitants, est franco-
phone.

Pour toutes ces raisons, il n ' était pas souhaitable de laisser
perdurer entre la France et le Vanuatu l ' état détestable de
relations qui avait prévalu presque en permanence depuis
l' indépendance du pays, en 1980.

Je ne décrirai pas ici les nombreuses manifestations d ' hos-
tilité envers la France du gouvernem«it de M . Walter Lini.
J 'évoque longuement cette question dans néon rap port écrit.
Il me suffira de rappeler à titre d 'exemple qu ' à deux reprises,
en 1982 et 1987, les ambassadeurs français en poste à Port-
Vila ont été expulsés par les autorités du Vanuatu.

II faut se réjouir de l ' arrivée au pouvoir, après les électrons
de décembre 1991, d ' une nouvelle équipe modérée, dirigée
par un Premier ministre francophone, M . Maximee Cariez.
Les signes de décrispation se sont multipliés : meilleur traire-
ment de la minorité francophone et de la langue française ;
mise en service d ' une draine de télévision bilingue . Enfin, la
visite de M . Carlot à Paris, en mai 1992, a été l ' occasion de
manifester de la manière la plus solennelle la volonté
commune des deux pays de normaliser leurs relations . En
septembre dernier, un ambassadeur de France à Port-Vila a
de nouveau été nommé.

C' est dans ce contexte qu 'a été signé, le 13 mai 1992, au
cours de la visite de M. Culot, l'accord en matière doma-
niale qui est aujourd ' hui soumis à notre assemblée . Ce texte
est très révélateur à !a fois de la dégradation passée des rela-
tions bilatérales et de la volonté d ' apaisement qui l ' emporte
désormais.

L'accord tend à mettre fin à un contentieux ancien, puis-
qu ' il remontait à l ' indépendance du Vanuatu . A ce

moment-là, la France a été dépossédée, en application de la
Constitution du nouvel Etat, de la quasi-totalité du patri-
moine immobilier dont elle était propriétaire aux Nouvelles-
Hébrides . Un premier accord domanial, conclu en 1981, fut
remis en cause unilatéralement par le Vanuatu en 1986, au
plus fort de la tension entre les deux pays.

Le texte de 1992, dont les stipulations sont assez simples,
entérine la situation existante : les deux parties prennent acte
de la remise au Vanuatu des biens immobiliers français en
litige . En outre, l 'accord prévoit que le Vanuatu mettra à la
disposition de la France, par voie de bail, les locaux de notre
ambassade ainsi que ceux de l 'école française de Port-Vila.

Il s'agit donc d ' un accord à signification essentiellement
politique, dont la ratification est indispensable au renouveau
des relations entre les deux pays . C'est à ce titre que la
commission des affaires étrangères a, lors de sa réunion du
19 mai, adopté le projet de loi.

Au cours du débat, certains commissaires ont déploré que
l 'effort français de coopération en faveur du Vanuatu
demeure à un niveau très modeste, malgré l ' indéniable évo-
lution politique de ce pays . Je sais que cette évolution est
récente, mais je souhaiterais que vous réaffirmiez,, madame
le ministre, la volonté politique de la France à l ' égard du
Vanuatu.

Au nom d, ' commission des affaires étrangères, je
demande à l ' ,emblée nationale d ' adopter à son tour ce
projet de

M . le pre .idera . La parole est à Mme le ministre délégué à
l ' action humanitaire et aux droits de l 'homme.

Mme Lucette Michaux-Chevry, ministre délégué à l 'action
humanitaire et aux droits de l'homme. Monsieur le président,
monsieur le rapporteur, mesdames et messieurs les députés,
j ' ai l 'honneur de vous soumettre le projet de loi portant
approbation de l 'accord en matière domaniale entre le gou-
vernement de la République française et le gouvernement de
la République du Vanuatu.

La France et le Vanuatu ex-condominium des Nouvelles-
Hébrides, ont en effet sil. le 13 mai 1992, un accord qui
règle définitivement un contentieux d ' ordre foncier existant
depuis l 'indépendance de ce pays en 1980 . Ce litige portait
sur la propriété de divers bâtiments et terrains autrefois fran-
çais et revendiqués par les autorités du nouvel Etat.

Une première convention avait été signée le 10 mai 1981
i à Porr-Vila, la capitale, par le premier ministre du Vanuatu

et le isargé d 'affaires de France . Or cet accord qui prévoyait
la esse des biens immobiliers français aux autorités du
Vanuatu ilavait pu entrer en vigueur en raison de l ' interrup-

I tien des procédures de ratification et de la détérioration des
relations bilatérales . Je vous rappelle, en effet, que deux de
nos ambassadeurs avaient été expulsés, en 1982 et en 1987.

En décembre 1991, pour la première fois dans l ' histoire
d ce jeune Etat, une coalition dirigée par des francophones
- et des francophiles - a accédé au pouvoir . Ainsi, une nou-
velle négociation associant le ministère de l 'économie et des
finances et le ministère des affaires étrangères a pu enfin
aboutir . L ' accorda été paraphé le 20 mars 1992 à Port-Vila,
puis signé à Paris le 13 mai de la même année par le ministre
délégué aux affaires étrangères français et son homologue du
Vanuatu.

Satisfaisant pour la partie française, l 'accord rappelle dans
les considérants que les biens immobiliers de l 'Etat français
aux Nouvelles-Hébrides sont devenus, à l ' indépendance,
propriété du Vanuatu . Il prévoit en outre la mise à disposi-
tion de la France, par voie de bail, de l ' immeuble de l ' ambas••
sade pour les besoins de sa représentation diplomatique ainsi
que des locaux de l ' école française de Port-Vila.

1
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Cet accord domanial, monsieur le rapporteur, revêt en
effet une importance politique, car il a déjà permis de réta-
blir un climat de paix dans la région de la Nouvelle-Calédo-
nie et de proeéde: à la nomination d ' un ambassadeur de
1-rance à Port-Vila en septembre 1992.

Pour répondre à la question que vous m ' avez posée, je
vous indique que le montant de la coopération s 'élève à
23 millions de francs pour le Vanuatu . Cette participation
financière de la France est importante . Elle se situe après les
participations destinées à des pays asiatiques comme l ' Inde,
la Chine ou le Japon, mais elle est supérieure à ce qui était
autrefois donné au Laos . Compte tenu de la population -
150 000 habitants - elle est proportionnellement très élevée.

En outre, une antenne de la Caisse française de déve-
loppement existe à Port-Vila depuis l ' indépendance . Ses
concours s'ajoutent à la coopération au titres du ministère
des affaires étrangères et ont atteint plus de 100 millions de
francs depuis 1980.

Environ la moitié - soir 10 millions de francs en 1993 -
des crédits de la direction générale seront dévolus à la coopé-
ration éducative et linguistique pour le soutien à la franco-
phonie.

Telles sons . --eesdarnes, messieurs les députés, les princi-
pales observations gt: 'al pelle l 'accord en matière domaniale
entre la 1-rance et la République du Vanuatu qui fait l ' objet
du projet de loi soumis aujourd ' hui au vote de votre assem-
blée .

Discussion générale

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est
à M . Yves 'Van Huecke.

M . Yves Van Haecke. Monsieut le président, madame le
ministre, mes chers collègues, il nous est demandé d'approu-
ver l ' accord domanial qui clarifie le statut des biens immobi-
liers ayant appartenu à l ' Etat français avant l ' indépendance
du Vanuatu . Ce texte met un terme à un contentieux d 'une
dizaine d 'années et s' inscrit dans le cadre d'une normalisa-
tion de relations bilatérales qui n 'ont pas toujours été faciles
durant cette période.

Bien entendu, nous nous en félicitons . Mais cet accord ne
résout pas le problème de l ' indemnisation due aux Français
qui ont été obligés de quitter le pays après l ' indépendance en
y laissant leurs biens . Il faut donc souhaiter que cet accord
domanial que nous allons approuver permette d 'aborder
maintenant ce dossier.

Il ne faudra pas oublier non plus le sort des Wallisiens qui
ont émigré aux Nouvelles-Hébrides et qui n 'ont ni école
française ni protection sociale . Ils ont le sentiment que la
France les abandonne, alors qu ' elle les reconnaît pour ses
nationaux.

Je rappelle que l 'ADIFLOR - Association pour la diffu-
sion internationale francophone de livres, ouvrages et
revues - présidée par notre collègue Xavier Deniau, a dû
envoyer l ' an dernier au Vanuatu 50 000 livres avec l ' aide de
notre autre collègue Jacques Lafleur, pour pallier l 'absence
d ' aide officielle française à la reprise de notre langue dans ce
pays, au moment de l ' avènement du nouveau gouvernement
de Maxime Carlos.

Les francophones représentent près de 40 p . 100 de la
population et, dans la petite école de Port-Vila, sur
390 élèves, 2ci2 sont Français ! Nous nous réjouissons donc
vivement que le problème de cette école st,it réglé.

Madame le ministre, telles sont les observations qui légiti-
maient la demande de mon groupe de ne pas recourir à la
procédure d 'adoption simplifiée.

l :: groupe RPR votera ce projet de loi qui vis dans le sens
d'une norma lisation progressive des relations bilatérales avec

le Vanuatu et qui permettra de ce fait, nous l ' espérons, de
résoudre les problèmes que je viens d ' évoquer.

M. leprésident. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué à l'action humanitaire et aux
droits de l'homme . Vous avez fait allusion, monsieur le
député, au contentieux d 'ordre privé qui concerne certains
Français et qui est né à la suite d ' incidents qui se sont pro-
duits au Vanuatu . Ces incidents, du reste non encore éclair-
cis jusqu'à présent, avaient entraîné des procédures d ' expul-
sion.

Mais nous examinons pour l ' instant un contentieux
public. J ' ai toutefois la conviction que dans ce climat de nor-
malisation, les clameurs s 'étant tues et les dissensions poli-
tiques s'étant apaisées, ces Français vont retrouver la paix.

S ' agissant de l ' action en faveur de la francophonie, je ne
peux que me féliciter que des livres soient donnés ; plus il y
en aura et mieux cela vaudra . Il n ' en reste pas moins que la
France poursuit son action tendant à préserver les valeurs
liées à sa culture . Ainsi, de nombreux enfants, français,
nationaux ou étrangers, représentant tout de même près du
tiers de la population, sont régulièrement scolarisés de
l ' école maternelle jusqu ' aux classes de terminale, ce qui n 'est
pas sans importance sur une petite île de 150 000 habitants.
Cela témoigne de la volonté manifeste de notre pays de
conserver dans cette région la culture de langue française.

M . le président. Aucune motion de renvoi en commission
n 'étant présentée, le passage à la discussion de l 'article
unique du projet de loi, adopté par le Sénat, est de droit.

Article unique

M . le président. • Article unique. - Est autorisée l 'appro-
bation de l'accord en matière domaniale entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République de Vanuatu (ensemble une annexe), signé à
Paris le 13 mai 1992 et dont le texte est annexé à la présente
loi . .,

Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l ' article unique du projet de loi, je ne suis saisi d 'au-

cune demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté.)

11~

INSPECTIONS DES FORCES ARMÉES
CONVENTIONNELLES EN EUROPE

Discussion d'un projet de loi

M. le président . L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi relatif à la conduite des inspections menées en
vertu de l 'article 14 du traité sur les forces armées conven-
tionnelles en Europe et du protocole sur l 'inspection annexé
à ce traité (n" 120, 228).

La parole est à M. Jean Diebold, rapporteur de la
commission de la défense nationale et des forces armées.

M. Jean Diebold, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
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chargé des rapatriés, mes chers collègues, le projet de loi qui
nous est soumis a pour objet de préciser les conditions dans
lesquelles certaines inspections, prévues dans le cadre du
traité sur les forces conventionnelles en Europe seront
menées sur le territoire national . Il vise à garantir le respect
des normes constitutionnelles en la matière et à établir les
conditions de l' intervention de l 'autorité judiciaire.

Malgré la disparition du Pacte de Varsovie et l 'éclatement
de l ' URSS, ce traité conserve tout son intérêt dans la mesure
où il limite les arsenaux conventionnels en Europe et consti-
tue un instrument de la transparence et de la confiance entre
les pays européens.

Les opérations de vérification décrites dans le protocole
sur l'inspection, annexé au traité, sont de deux ordres.

Les premières portent sur les « sites déclarés » par les
Etats. Il s ' agit de parties du territoire - casernes, dépôts,
champs de tir, aérodromes entre autres - qui sont contrôlées
directement par les forces armées et dont l ' inspection ne
devrait pas poser de problèmes particuliers.

Les secondes concernent les w zones spécifiées », à l ' inté-
rieur desquelles peuvent être menées des inspections par
défiance, et qui peuvent être situées en n' importe quel point
du territoire . Dans ce cas précis, les sites, bâtiments et instal-
lations, objets de la visite, peuvent aussi bien relever du
domaine militaire que civil, public ou privé.

Il convenait donc de définir le cadre législatif dans lequel
les inspecteurs seront autorisés à pénétrer dans toute
enceinte privée faisait l ' objet d'une demande d' inspection
par défiance.

Je rappelle que le traité FCE a été signé par vingt-deux
Etats, seize membres de l 'Alliance atlantique et six de l ' ex-
Pacte de Varsovie . Ces Etats forment deux groupes distincts
pour l 'application des mesures collectives du traité.

A ce jour, compte tenu de l ' éclatement de l ' Union sovié-
tique, trente Etats ont ratifié le traité.

La zone couverte par le traité sur les forces convention-
nelles en Europe correspond à l ' intégralité du territoire des
Etats européens signataires comprise entre l 'Atlantique et
l ' Oural . C est ce que l ' on nomme dans les rapports spéciali-
sés la zone ATI 'U.

	

-
Le traité établit un équilibre entre les forces des deux

groupes, pour cinq grandes catégories d ' équipement : l ' ar-
tillerie, les chars de bataille, les véhicules de combat blindés,
les avions de combat et les hélicoptères d 'attaque . Il évite les
concentrations aux frontières et, par l 'obligation faite aux
parties de mettre en dépôt une fraction importante de leurs
équipements, il instaure une stabilité dans la zone couverte
par le traité.

Il institue également un régime de vérification de façon à
garantir la bonne application des mesures de désarmement.

Enfin, ce traité instaure le principe de suffisance en vertu
duquel aucun Etat ne peut se doter de plus du tiers de l 'en-
semble des équipements autorisés dans la zone.

Chaque Etat est tenu de préciser le nombre total de ses
équipements limités par le traité ainsi que leur localisation
exacte et de fournir, pour chaque type de matériel visé, une
description technique précise et une photographie.

La vérification des équipements limités par le traité pré-
sente deux finalités qui peuvent se révéler contradictoires : la
défiance et la confiance, puisque l 'article 14 du traité prévoit
l ' autorisation de conduire et l 'obligation d ' accepter des ins-
pections menées dans le cadre de la vérification.

Ces inspections répondent à un triple objectif : d ' abord,
vérifier la correspondance entre les informations fournies et
le respect des limites numériques fixées ; ensuite, suivre les
processus de destruction ou de neutralisation des armements
excédentaires - je vous rappelle que la réduction s'élève au

nombre de 56 100, 36 800 pour les pays de l'ex-Pacte de
Varsovie et 19 300 pour les membres de l 'Alliance atlan-
tique ; enfin, certifier le respect des normes de reclassement
imposées pour les avions d entraînement et les hélicoptères
d'attaque.

L'article 15 autorise cependant les Etats a recourir à l 'uti-
lisation de moyens techniques nationaux ou multinationaux
de vérification, c 'est-à-dire à l 'observation spatiale et
aérienne . L'Assemblée vient d'ailleurs de débattre du traité
sur le régime a Ciel ouvert » qui a notamment cet objet.

Aux termes du protocole sur l ' inspection annexé au traité,
une inspection est menée par une « équipe d ' inspection »
escortée d ' une « équipe d ' accompagnement » constituées de
personnels désignés et agréés par les Etats signataires.

Ainsi, chaque pays se voit attribuer deux types de quotas
d ' inspections : les quotas actifs correspondant au nombre
d ' inspections qu' il peut conduire sur le territoire d 'un Etat-
partie et les quotas passifs correspondant au nombre d ' ins-
pections qu ' il doit accepter sur son propre territoire.

Rappelons que ces inspections peuvent concerner des sites
déclarés qui ont fait l ' objet d 'échanges d ' informations préa-
lables ; ou des zones spécifiées - portion du territoire d 'un
Etat ne correspondant pas à un site déclaré - qui font l ' objet
d ' inspections par défiance, c 'est-à-dire prévues dans des
délais relativement courts et selon une procédure parti-
culière qui leur confèrent un caractère certain de sponta-
néité.

Précisons encore que les quotas d ' inspection par défiance
représentent environ 15 p. 100 des quotas accordés.

Une unité française de vérification, dont les effectifs avoi-
sinent 150 personnes a été créée à cet effet en 1990. Au
cours de l ' année 1992, elle a conduit vingt-sept inspections
actives et accueilli dix-neuf inspections passives.

C'est très précisément l ' inspection par défiance sur zone
spécifiée conduite par la Russie, les 1' et 18 août 1992 à
Toulon, qui a mis en lumière la nécessité de prévoir une
législation adaptée pour assurer l 'application pleine et
entière du traité FCE par la France . En effet, au cours de
cette visite, les inspecteurs russes auraient pu demander à
contrôler un hangar appartenant à une société sous-traitante
et situé à l ' intérieur d 'une zone spécifiée. Afin de ne pas leur
opposer un refus, l 'équipe accompagnatrice leur a précisé
qu il s ' agissait d ' une enceinte privée pour laquelle le respon-
sable de l ' escorte française, en raison du caractère inviolable
de la propriété, n 'était pas habilité à autoriser l ' accès.

L ' absence de dispositions législatives encadrant la pra-
tique des inspections dans des enceintes privées conduit en
pratique le Gouvernement français à ne pas recourir aux ins-
pections par défiance sur zones spécifiées à l ' étranger. En
effet, dans la mesure où la France pourrait ne pas honorer
une semblable demande, il convient de ne pas se mettre en
situation de la voir formuler.

Cependant, aucun Etat partie au traité, ne peut s 'opposer
à une demande d ' inspection portant sur un lieu quelconque
de son territoire, notamment lorsqu' il s ' agit d 'une inspec-
tion par défiance . En conséquence, quel que soit le régime
juridique du site objet de l ' inspection, l ' Etat inspecté se doit
de garantir l ' accès de ce site aux équipes d ' inspection.

S 'agissant de sites relevant du domaine public, l 'Etat ne
peut que respecter ses engagements internationaux ; les ins-
pectiens susceptibles d ' y être menées ne doivent donc pas
poser de problèmes particuliers. Par conte, les normes
constitutionnelles relatives au droit de propriété
reconnaissent à l'occupant du site certaines garanties qui
rendent indispensable l ' intervention du législateur pour que
la France honore ses engagements internationaux. D ' autres
Etats, notamment l 'Allemagne et le Royaume-Uni, ont été

I également conduits à adopter des législations comparables .
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Afin de respecter ces garanties fondamentales, il importe
de prévoir l' intervention de l ' autorité judiciaire en cas de dif-
ficultés survenant à l ' occasion ou au cours d'une inspection.

Afin que la France respecte ses engagements internatio-
naux, il nous est donc proposé d' introduire une disposition
limitative au droit de propriété qui constitue une liberté fon-
damentale constitutionnellement garantie.

Aussi, le projet de loi précise les conditions dans lesquelles
l' intervention de l 'équipe inspectrice peut se dérouler : après
information préalable de la personne ayant qualité pour
autoriser l ' accès, propriétaires ou locataires, d ' un site spéci-
fié, tel que ce site est défini par le protocole sur l ' inspection ;
avec intervention du représentant de l'Etat dans cette procé-
dure d ' information, tant en ce qui concerne les dispositions
du traité que l ' objet et les conditions de l ' inspection ; enfin,
en présence de la personne ayant qualité pour autoriser l'ac-
cès au cours de l ' inspection.

Pour respecter l ' esprit du traité, il convient donc que ces
mesures de vérification ne puissent être empêchées soit par
une absence, soit par un refus de la personne ayant qualité
pour autoriser l ' accès il une zone spécifiée.

Dans ces conditions, et afin de veiller au respect dû au
droit de propriété, le législateur se doit de placer sous le
contrôle de l'autorité judiciaire, conformément à l ' article 66
de la Constitution, toute mesure affectant la liberté indivi-
duelle, notamment lorsque peut être mise en cause l ' inviola-
bilité d'une enceinte privée.

En prévoyant la saisine du président du tribunal de
grande instance en cas d' impossibilité de joindre la personne
ayant qualité pour autoriser l 'accès du site ou en cas de refus
par celle-ci de l ' inspection, le projet de loi permet, dans tous
les cas, le déroulement de l ' inspection.

Enfin, pour satisfaire les contraintes imposés en matière
de délais par le traité, le juge doit statuer d urgence, en s 'as-
surant de la conformité de la demande d ' inspection aux dis-
positions du traité . La visite autorisée s 'effectue alors sous
son contrôle.

L'ordonnance rendue par l ' autorité judiciaire doit conte-
nir les conditions de sa mise en oeuvre. A cet effet, outre les
précisions portant sur les lieux soumis à inspection, elle doit
désigner un officier de police judiciaire chargé d ' assister aux
opérations et de dresser procès verbal de l ' inspection.

Je me permettrai en conclusion quelques observations.
Tout d'abord, il me paraît indispensable, compte tenu de

la complexité des textes, tant du traité que du protocole
d 'inspection, que lis magistrats appelés à traiter ce type d'af-
faires soient préalanlement et largement informés des condi-
tions dans lesquelles doivent se dérouler les inspections.
Compte tenu également de la brièveté des délais et des exi-
gences de la procédure dans lesquels doivent se dérouler les
inspections par défiance, le tribunal de grande instance, dans
le ressort duquel une telle inspection est demandée, doit être
informé dès lors qu ' une demande est formulée et doit être
prêt à statuer rapidement en cas de besoin.

Il apparaît également souhaitable que l ' officier de police
judiciaire territorialement compétent soit désigné parmi les
personnels de la gendarmerie : l ' objet des inspections por-
tant sur des sites liés à la défense, l 'appartenance des gen-
darmes aux forces armées paraît de nature à lever tout pro-
blème d ' habilitation préalable auprès du ministère de la
défense et, par conséquent, toute opération visant à rendre
impossible l' inspection.

Enfin, le contenu du procès verbal dressé par l ' officier de
police judiciaire à l'issue de l'inspection doit, bien évidem-
ment, se limiter strictement aux conditions de déroulement
de l'inspection et rie saurait procéder à une description des
matériels ou des lieux visités .

En terminant cette présentation, et en vous remerciant de
m 'avoir écouté, je voudrais vous préciser, monsieur le
ministre, que la commission de la défense nationale et des
forces armées a adopté, après l ' avoir amendé, votre projet de
loi .

M . le président . La parole est à M. le ministre délégué aux
relations avec le Sénat, chargé des rapatriés.

M. Roger Romani, ministre délégué aux relations avec le
Sénat, chargé des rapatriés. Monsieur le président, monsieur
le rapporteur, mesdames, messieurs les députés, le projet de
loi que j 'ai l ' honneur de vous présenter aujourd ' hui est le
complément de la ratification du traité signé à Paris le
19 novembre 1990 sur les forces armées conventionnelles en
Europe, à laquelle a procédé la France le 24 mars 1992.

Je rappelle que ce traité, négocié avant la fin de la guerre
froide, fixe les limites par zones - pays occidentaux et pays
de l ' Est - au nombre de matériels militaires terrestres et
aériens qui pourront être déployés en Europe . Il s ' agit de
matériels majeurs : chars, autres véhicules blindés, pièces
d ' artillerie, avions de combat, hélicoptères d ' attaques à l ' ex-
clusion des matériels navals.

Le traité signé par vingt-deux Etats appartenant ou ayant
appartenus à des alliances militaires en Europe, dont les
Etats-Unis et le Canada, a été ratifié, à la suite de la dislo-
quation de l ' URSS, par vingt-neuf Etats . II est entré en
vigueur à titre définitif le 9 novembre 1992.

Indépendamment du changement de contexte politique,
ce traité est très utile pour assurer un équilibre stable des
forces armées en Europe et favoriser la sécurité de notre
continent sans qu ' il soit porté atteinte aux intérêts et à la
capacité de défense des Etats signataires.

Pour l ' information de votre assemblée, je précise que les
matériels qui doivent être détruits avant le 13 novembre 1995
sont au nombre de 56 100, dont 36 800 pour les pays de
l'ancien Pacte de Varsovie, et 19 300 pour ceux de l 'Alliance
atlantique . En outre, 25 p . 100 de ces destructions doivent
avoir lieu avant le 13 novembre 1993.

Chaque Etat est responsable dr.la destruction des maté-
riels excédant son plafond national . Cependant, pour que le
traité soit effectivement appliqué, il faut qu ' interviennent
des vérifications, donc des inspections . Chaque Erat signa-
taire a ainsi, en application des dispositions de l ' article 14 du
traité, le droit de conduire et l 'obligation d ' accepter des ins-
pections, dont le but est de vérifier le respect des limites
numériques prévues par le traité sur la base des informations
fournies par chaque Etat quant à ses forces ; d ' observer le
processus de réduction des matériels militaires majeurs ; de
suivre la procédure de certification de certains modèles
d ' avion et d'hélicoptère reclassés.

Le protocole sur l ' inspection, qui est partie intégrante du
traité, établit un régime de vérification aussi complet que
possible dans lequel chaque Etat partie doit faciliter la
conduite des inspections . Deux types d ' inspection peuvent
être réalisées : l'inspection des sites déclarés et l ' inspection
par défiance dans des zones spécifiées.

Les premières portent sur une itistallation ou sur un
emplacement géographique déterminé de manière précise et
qui comprend un ou plusieurs objets de vérification conte-
nant des équipements limités par le traité. Il s 'agit de
casernes, de dépôts . de champs de tir, d 'aérodromes et
d'autres installations analogues . Cette question relève essen-
tiellement de la responsabilité de l ' état-major des armées et
aucun texte n ' est nécessaire.

Toutefois, il est prévu aussi un second type d 'opérations
de vérification pouvant porter sur une zone située n ' importe



où sur le territoire d'un Etat, à la seule condition que cette
zone ne dépasse pas soixant-cinq kilomètres carrés . I1 s ' agit
de permettre à chaque Etat partie de s'assurer qu 'un autre
signataire ne dissimule pas, hors de ses sites militaires décla-
r6, des équipements limités par le traité . L ' inspection peut
se dérouler dans tous les sites de la zone spécifiée : bâtiments
ou installations de caractère militaire ou civil, public ou
privé . Sont exclus - je le précise à votre intention, monsieur
le président - les bâtiments dont les portes n 'ont pas une lar-
geur supérieure à deux mètres ; les lieux servant exclusive-
ment à l ' habitation ne seront donc pas inspectés . Je souhai-
tais vour rassurer.

Le particularisme des inspections menées dans des zones
spécifiées exige, en raison des atteintes qu 'elles peuvent por-
ter à la propriété privée, la mise en place d 'un dispositif légis-
latif adapté, lequel doit répondre à un double impératif. Il
doit d ' abord assurer une application effective et complète du
traité, sans opposer aux inspecteurs étrangers des obstacles
inutiles ou des tracasseries administratives qui pourraient
faire soupçonner la bonne foi de notre pays . Il est ensuite
indispensable qu ' il garantisse k respect des libertés indivi-
duelles, de la propriété privée, et la protection des droits
attachés à la propriété industrielle.

Le projet de loi essaie donc de concilier respect des droits
individuels et efficacité par un dispositif dont l 'axe central
est le recours au juge selon une procédure d'urgence . Ainsi,
lorsque l 'inspection est demandée en un lieu propriété d' une
personne privée, par exemple une petite entreprise ou un
bâtiment d 'exploitation agricole, le propriétaire, l 'entrepre-
neur, l 'exploitant ou, de manière générale, la personne ayant
qualité pour autoriser l 'accès des lieux, est informée par le
représentant de l ' Etat français de la visite envisagée et des
dispositions du traité qui fondent l' inspection.

Si cette personne est absente ou refuse l 'entrée à l ' équipe
d' inspection, l ' accès ne pourra être autorisé que par k juge,
plus précisément par le président du tribunal de grande ins-
tance territorialement compétent ou par son délégué.

Conformément à l ' esprit général de la convention inter-
nationale, le contrôle du juge portera sur la conformité au
traité de la demande d' inspection et non sur son opportu-
nité. Le magistrat devra donc seulement vérifier que les
conditions prévues pat- le traité sont réunies . Il n'agira qu ' à
la demande de l 'Etat français, représenté par le chef de
l 'équipe d 'accompagnement.

L'ordonnance du juge devra intervenir en quelques
heures . Cela sera possible d ' une part grâce à l ' organisation
d'une procédure judiciaire rapide, calquée sur celle du
référé, qui sera prise par voie réglementaire et, d ' autre part,
grâce à la mise en oeuvre d 'un dispositif d ' alerte dès que le
Gouvernement connaîtra la demande d ' inspection présentée
par les autorités étrangères.

Le Gouvernement prendra en considération le souci, jus-
tement exprimé par votre rapporteur, que soit mise en
oeuvre une information préalable des magistrats appelés à
traiter ce genre d 'affaire . Je peux ainsi assurer à votre assem-

. blée et à son rapporteur que les magistrats seront sensibilisés
à la question par une information sur la loi.

Une fois l ' ordonnance rendue, la visite s ' effectuera en
présence d ' un officier de police judiciaire et sous le contrôle
du juge. Afin de répondre à certaines préoccupations,
reprises par votre rapporteur, je tiens à apporter quelques
précisions.

En premier lieu, le contrôle du magistrat ne pourra évi-
demment porter que sur la bonne exécution de la décision
judiciaire ayant ordonné l'accès au site concerné, sans porter

atteinte à la compétence dévolue par le traité au chef de
d'équipe d ' accompagnement représentant l 'Etat français.

Quant à la question de l ' habilitation au secret défense des
officiers de police judiciaire, elle ne peut être réglée par la loi.
Néanmoins, je vous indique que le Gouvernement sera
attentif à cette interrogation légitime de votre rapporteur,
particulièrement au stade de la mise en oeuvre du texte. Cela
devra être précisé par une circulaire interministérielle qui
organisera aussi la mise en alerte du tribunal, dont j ' ai déjà
parlé et qui répond également à une préoccupation exprimée
par M. le rapporteur.

Enfin, il est prévu que l 'officier de police judiciaire dési-
gné par le juge pour assister aux opérations dresse procès-
verbal . L ' objet de ce procès-verbal n est nullement de décrire
l ' état des lieux ou des matériels ; il s ' agit seulement de consi-
gner par écrit les conditions de déroulement de la visite afin
d ' attester de leur régularité . Bien entendu, lorsque la per-
sonne concernée par l ' inspection est une personne morale de
droit public, l ' autorisation d'accès sera donnée par le repré-
sentant de l 'Etat dans le département et non par le juge judi-
ciaire.

Le projet de loi complète la protection juridique des per-
sonnes physiques et morales en prévoyant que, au cours de
l ' inspection, la personne privée peut demander au chef de
l 'équipe d ' accompagnement, agissant au nom de l 'Etat fran-
çais, d' interdire aux inspecteurs étrangers l'accès à un local
particulier en le déclarant « point sensible » au sens du traité.
Cette disposition est particulièrement importante pour assu-
rer, notamment, le respect de la propriété industrielle.

En cas de refus opposé au demandeur, il est remis à ce
dernier un récépissé de sa demande précisant les motifs du
refus, ce qui lui permettra éventuellement d ' exercer tout
recours utile, par exemple s ' il estime avoir subi un dommage
du fait de l 'entrée des inspecteurs dans le local considéré.

Je précise que la France n 'est pas le seul pays qui prévoir la
possibilité d ' une intervention du juge. Ainsi, en Espagne, a
été retenu le principe selon lequel les autorités saisiront le
juge pour obtenir un mandat les autorisant à pénétrer dans
la propriété. En Allemagne et en Belgique, des recours en
référé, suspensifs, seront possibles, devant la juridic- .ion
administrative. D'autres pays ont une conception moins
libérale, édictant des sanctions pénales contre les auteurs du
refus ; d ' autres encore ne prévoient pas de réglementation
particulière.

Pour terminer, je tiens à insister sur l ' importance pour le
crédit de la France que revêt l 'adoption de ce texte. En effet,
il permettra aux Etats parties d ' être en mesure de procéder à
toutes les modalités d inspection prévues par le traité.

D'ores et déjà, les autorités françaises sont à même d ' ins-
pecter les propriétés privées dans certains Etats, mais elles ne
peuvent en pratique recourir à ces inspections, la réciprocité
n 'étant pas assurée à nos partenaires. Une inspection par
défiance a toutefois été effectuée à Toulon par la Russie, en
août 1992 . Aucune demande d'accès à un lieu privé n ' a été
présentée.

Le déroulement des i nspections dans les termes du traité
doit être assuré par la France . L'enjeu, mesdames, messieurs
les députés, est essentiel : l'évolution du rapport der forces
armées en Europe dépend, en effet, de l 'efficacité du respect
de cet accord international.

Votre commission de la défense nationale et des forces
armées et son rapporteur, dont je souligne la qualité du tra-
vail, ont oeuvré en plein accord avec le Gouvernement . Ce
dernier est ouvert à tout amendement qui améliorerait le
texte . C'est dans ces conditions que je demande à votre
assemblée de bien vouloir adopter ce projet de loi .



Discussion générale

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est
à Mme Muguette Jacques nt.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, nous sommes de ceux
qui pensent que le monde qu ' il faudra bien construire est
celui du désarmement, en commençant par le nucléaire,
parce que tel est le voeu de notre peuple, de notre jeunesse
surtout . Le mot d 'ordre « zéro arme nucléaire d ' ici à
l 'an 2000 » est plus que jamais d ' actualité.

Vous estimerez peut-être que je m 'éloigne du sujet, à
savoir le projet de loi que nous examinons aujourd ' hui rela-
tif au traité sur les forces armées conventionnelles en
Europe. Pas tant que cela !

En effet, signé par trente Etats, le traité sur les forces
conventionnelles en Europe, qui limite ces forces conven-
tionnelles sur le continent européen, puisqu ' il prévoit la des-
truction de certains matériels au-delà des seuils fixés, a notre
soutien car il va dans le sens de ce que nous souhaitons . La
limitation des armements, y compris classiques, est une
bonne décision . La paix en Europe et dans le monde ne peut
être bâtie que sur une sécurité collective s 'appuyant sur des
coopérations et non sur des dominations . De ce point de
vue, il est de plus en plus clair aujourd 'hui que l 'on ne
pourra ni prévenir les conflits ni établir une paix durable
dans n ' importe quelle région d ' Europe ou du monde si l ' on
ne répond pas aux exigences de l'équité et du développe-
ment . Or la course aux armements va à l'encontre de ces exi-
gences.

A nos yeux, ce traité est donc une bonne chose . Il est
évident néanmoins qce son respect par l 'ensemble des pays
signataires exige que soient prévus des moyens de contrôle
efficaces, qu 'il s ' agisse, comme le rappelle l ' exposé des motifs
du projet de loi, de la vérification du nombre des différents
matériels répertoriés et des plafonds fixés, de la destruction
des matériels excédentaires ou encore de certains modèles
d'avion et d 'hélicoptère qui ne sont pas pris en compte dans
ces matériels. Il était donc nécessaire de prévoir des inspec-
tions pour contrôler tout cela. Cela figure dans le traité.

Le projet de loi précise les conditions dans lesquelles les
inspecteurs seront autorisés à pénétrer dans les lieux faisant
l 'objet d' une demande d ' inspection . II tend aussi à garantir
le respect des normes constitutionnelles en la matière et à
préciser les conditions d ' intervention de l'autorité judiciaire.

L'objet de ce projet de loi est de permettre l 'application
en France des dispositions du traité sut les forces conven-
tionnelles et d ' édicter les conditions d 'organisation des ins-
pections . Il tend plus particulièrement à préciser les condi-
tions dans lesquelles les inspections dites par défiance dans
des zones spécifiées seront menées sur le territoire national.
Le dispositif propnsa vise à garantir le respect des normes
constitutionnelles et à préciser les conditions d'in -ervention.

Dès l ' instant où la France a la possibilité d 'effectuer des
inspections sur le territoire de l ' un des pays signataires du
traité, il nous paraît logique qu'il y ait réciprocité . Notre
pays se devait donc de respecter ses engagements inter-
nationaux en garantissant l' inspection de nos sites.

Pour toutes ces raisons, le groupe communiste votera ce
projet.

M. Jean-Claudn Lefort. Très bien !!
M. le président. La parole est à M. Yves Van Haeke.
M. Yves Van Haecke . Dans le cadre général de la poli-

tique de limitation des armements de type classique, ainsi
que l 'ont rappelé notre rapporteur et M . le ministre, vingt
Etats européens, à l ' époque, les Etats-Unis d ' Amérique et le
Canada, ont signé, le 19 novembre 1990, le traité sur les

forces conventionnelles en Europe. Depuis, le nombre des
signatures a beaucoup augmenté à la suite de l ' éclatement de
l'URSS et la constitution de la CEI.

Ce traité fixe, par zone, des plafonds limitant le déploie-
ment en Europe, jusqu 'à l 'Oural, de matériels militaires
majeurs tels que chars, véhicules blindés de combat, pièces
d ' artillerie, avions de combat, hélicoptères d'attaque . C ' est
un peu l ' Europe de l ' Atlantique à l'Oural qui se construit
ainsi, le réalisme et le pragmatisme n ' interdisant pas de pen-
ser que la sécurité collective établie sur ces bases peut favori-
ser la paix.

L ' essentiel, dan .; un tel traité, réside dans ses modalités
d'application . Elles y sont précisées, ainsi que dans le proto-
cole sur les visites . Ces textes instaurent un dispositif
complet sur les informations, sur les descriptions à fournir,
sur les modalités techniques, photographies et autres . Il
s'agit principalement de la possibilité de conduire et de rece-
voir des visites . Le traité donne donc un droit de conduire
des visites chez les autres et un devoir de recevoir des visites.
Ces dispositions figurent dans un protocole lié au traité.

Les vérifications prévues sont opérées au travers d ' opéra-
tions de deux ordres : les unes portent sur des « sites décla-
rés » par les Etats comme contenant un ou plusieurs objets
de vérification, ce qui ne pose pas de problème de principe ;
les autres concernent des « zones spécifiées », c ' est-à-dire
n ' importe où sur le terrritoire d 'un Eut . Ces dernières sont
les inspections dites « de défiance » qui peuvent poser un
problème puisqu' il peut s ' agir de pénétrer dans des enceintes
privées, dans des propriétés privées.

L' imposibilité juridique d ' accepter de telles visites dans
des propriétés privées risquait de porter atteinte à la mise en
oeuvre du traité puisque, en application du principe de réci-

rocité, nous n'aurions pas pu diligenter de telles visites chez
les cocontractants . Nous aurions donc été en difficulté.
C ' est pourquoi le projet de loi qui nous est soumis précise les
conditions dans lesquelles les inspecteurs désignés pourront
procéder aux inspections dans les zones dites spécifiées.

Son article 1" traite du mode de désignation des inspec-
teurs d'un ou plusieurs Etats ainsi que de leurs accompagna-
teurs.

L'article 2 précise les droits de la personne qui a qualité
pour autoriser l'accès à une « zone spécifiée » lorsque cette
dernière n ' est pas sous l ' autorité directe de l ' Etat.

L'article 3 désigne l ' autorité hiérarchique, s ' il s ' agit d 'un
établissement public ou d ' une collectivité publique, ou l ' au-
torité judiciaire si la visite concerne une personne privée,
compétente en cas de difficulté rendant impossible la visite
d ' inspection.

Je remercie M . le ministre de nous avoir donné des infor-
mations complémentaires sur les modalités techniques et
pratiques d ' application de l ' article 3 pour que le président
du tribunal de grande instance puisse être joignable et qu 'un
responsable puisse assister à la visite, le juge conservant la
haute main sur le déroulement de celle-ci.

Tel qu ' il est, le texte nous semble équilibré et le groupe du
RPR l ' approuvera.

M. le président . La parole est à M . Pierre Favre.
M. Pierre Favre. Monsieur le ministre, avec le traité sur la

réduction des forces conventionnelles en Europe, ratifié en
1992, la communauté internationale a cherché à faire un pas
en avant vers le désarmement concerté.

Il est prévu, au terme d ' un délai de quarante mois, soit fin
1995, de mettre à un niveau optimum de suffisance les
forces conventionnelles des différents pays signataires dans
les domaines suivants : chars, véhicules blindés, pièces d ' ar-
tillerie, aviation, armée de l 'air et aéronavale - quoi qu'elles
ne fassent pas partie intégrante du traité, elles subissent



quand même un certrain nombre de contraintes - et héli-
coptères d ' attaque.

Le nombre maximal de chacun de ces matériels a été pré-
déterminé dans le traité et la France n 'est pratiquement pas
touchée, son niveau actuel correspondant au niveau prévu,
étant même souvent inférieur.

Le projet de loi présenté aujourd ' hui se propose de définir
les conditions dans lesquelles pourront être conduites les
inspections qui seraient effectuées sur notre territoire par des
inspecteurs des pays de l 'ex-pacte de Varsovie . Le projet
paraît satisfaisant et le groupe UDF le votera.

Néanmoins, l ' article 2 nous paraît incomplet, les droits
des personnes responsables des lieux à inspecter n 'étant pas,
à notre avis, suffisamment protégés . En effet, il paraît
important de bien spécifier que le responsable de l ' équipe
accompagnant les inspecteurs, non seulement stipule les rai-
sons et les conditions de l ' inspection, mais aussi indique
clairement au responsable des lieux à inspecter qu ' il peut en
toute libersi refuser cette inspection, le droit de propriété,
consacré par l ' article XVII de la Déclaration des droits de
l 'homme de 1789, étant inviolable.

Je ne prendrai qu'un seul exemple . Une entreprise déve-
loppant des produits de haute technologie, située à proxi-
mité d 'un lieu militaire à inspecter, peut recevoir une
demande d ' inspection si son apparence physique le justifie.
Si le chef d 'entreprise accepte sans précaution, des inspec-
teurs peu scrupuleux pourraient en rof ter pour se livrer à
des pratiques d 'espionnage industriel

profiter
ortant ainsi préjudice

à notre tissu scientifique et industriel.
Dans cet esprit, je vous proposerai tout à l 'heure, mon-

sieur le ministre, un sous-amendement à l ' amendement n° 2.
Ainsi, si vous l ' acceptez, le chef d 'entreprise ne se croira pas
obligé d'accepter sans précaution. S ' il accepte, l ' inspection
aura lieu en sa présence et celle des accompagnateurs fran-
çais. S ' il refuse, l ' inspection pourra être menée ultérieure-
ment sous contrôle judiciaire en présence d 'un officier de
police judiciaire . Dans ce dernier cas, je voudrais que vous
me confirmiez, monsieur le ministre, que la personne res-
ponsable des lieux pourra participer à l ' inspection . En effet,
ce n ' est pas spécifié dans l 'article 3, mais, compte tenu de
l 'article 2, cela parait implicite.

M. le président . La discussion générale est close.
La parole est à M . le ministre délégué.
M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,

chargé des rapatriés . Monsieur le président, !ors de l'exa-
men des articles, je donnerai les informations et ies éclair-
cissements souhaités.

Discussion des articles

M. le président . Aucune motion de renvoi en commission
n 'étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi dans le texte du Gouvernement est de droit.

je rappelle qu' à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l 'article 99 du règlement.

Article 1 .

Mi le président . « Art . 1" . - Les dispositions de la pré-
sente loi s'appliquent aux inspections, dites inspections par
défiance dans des zones spécifiées, définies à la section . 8 du
protocole sur l ' inspection annexé au traité sur les forces
armées conventionnelles en Europe, effectuées par des
équipes d'inspecteurs désignés par un ou plusieurs Erats par-
ties au traité et escortées par des aa-ompagr.oteurs désignés
par le représentant de l'Etat ou avec son accord . »

M. Diebold, rapporteur, a présenté ut, amendement, n° 1,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 1" :
« la présente loi s'applique aux inspections, dites

par défiance dans des zones spécifiées, conduites en
application et conformément aux dispositions du traité
sur les forces armées conventionnelles en Europe et de
son protocole sur l ' inspection, telles qu ' elles sont
notamment définies à la section 8 de ce protocole. »

La parole est à m . le rapporteur.
M. Jean Diebold, rapporteur. Il n ' a pas paru nécessaire à la

commission que l 'article 1" du projet de loi reprenne les dis-
positions relatives aux inspecteurs et à l 'équipe d ' accompa-
gnement. En effet, le protocole sur l ' inspection les définit
clairement et la rédaction proposée par la commission fait
référence au traité et à son annexe . Il s ' agit donc d 'un amen-
dement rédactionnel simplificateur.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement
M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,

chargé des rapatriés. Le Gouvernement est favorable à cet
amendement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement r. - L
(L'amendement est adopté .)
M. le président . En conséquence, ce texte devient

l 'article 1°" .

Article 2

M. le président. « Art. 2 . - Lorsque la demande d ' inspec-
tion formulée par un Etat partie au traité porte sur un lieu
compris dans la zone d' inspection dont l ' accès ne déucnd
pas de l ' Etat, le représentant de l ' Etat avise de cette
demande, dans les meilleurs délais et par tous moyens, la
personne qui a qualité pour autoriser l 'accès en ce lieu . Il
informe en même temps cette personne des dispositions du
traité en vertu desquelles l'inspection est demandée ainsi que
de l ' objet et des conditions de l ' inspection.

« La personne qui a la qualité pou r autoriser l ' accès assiste
aux opérations d' inspection ou s'y fait représenter.

« Cette personne ou son représentant peut demander aux
accompagnateurs de désigner comme point sensible, au sens
du P de la section 1 du protocole sur l ' inspection annexé au
traité, toute partie du lieu inspecté ; en cas â,: refus, il est
délivré par l 'accompagnateur un récépissé de la demande ; ce
document énonce brièvement le motif du refus . »

M. Diebold, rapporteur, a présenté un amendement, n" 2,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa de l 'article 2 :
« Lorsque la demande d ' inspection porte sur un lieu

privé, tout ou partie de la zone spécifiée, le représen-
tant de l ' Etat notifie cette demande à la personne ayant
qualité pour autoriser l 'accès à ce lieu. Cette notifica-
tion doit être faite par tous moyens et dans des délais
compatibles avec ceux fixés à la section 8 du protocole
sur l ' inspection . Outre les dispositions du traité en
vertu desquelles l 'inspection est demandée, la notifica-
tion indique l 'objet et les conditions de l ' inspection . »

Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-amende-
ments, n°' 9, 10 et 8.

Le sous-amendemen' tt° 9, présenté par le Gouverne ..
ment, est ainsi rédigé :

« Dans ia première phrase de l 'amendement n° 2,
substituer 'u mot : " privé ", les mots . " dont l' accès
ne dépend pas de l'État T.»

Le sous-amendement n° 10, présenté par le Gouverne-
ment, est ainsi rédigé :



• ,vM	 f1N,3L1•IIJ,J- 1\f111V{4f1LG - G JLf11Yl .G VU J JUIN 177 .)

1

« I. - Dans la première phrase de l 'amendement n" 2,
substituer aux mots : " notifie cette demande à la per-
sonne ", les mots " avise de cette demande la per-
sonne " . »

« II. - En conséquence : a) rédiger ainsi le début de
la deuxième phrase : " Cet avis doit être fait . . . " (la
suite sans changement) ; 6) dans la troisième phrase,
substituer aux mots : " la notification " les mots :
" l ' avis ". »

Le sous-amendement n° 8, présenté par M . Favre, est
ainsi rédigé :

« Compléter l ' amendement n° 2 par la phrase sui-
vante : " Elle précise à cette personne qu ' elle peut s ' op-
poser à l ' inspection demandée " . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amende-
ment n° 2.

M. Jean Diebold, rapporteur. La section 8 du protocole
d ' accord prévoit que les inspections, dites par défiance sur
zones spécifiées, doivent se dérouler dans des délais extrême-
ment brefs.

La commission a préféré introduire la notion de « délais
compatibles avec ceux fixés à la section 8 du protocole sur
l ' inspection » de manière à préciser la formule de « meilleurs
délais » figurant dans le projet gouvernemental.

M . le président . La parole est à M . le ministre pour don-
ner l' avis du Gouvernement sur l 'amendement n° 2 et pour
soutenir les sous-amendements n°` 9 et 10.

M. le ministre délégué aux relations avec le :s énat,
chargé des rapatriés . Le G- uvernernent n 'est pas opposé au
rappel des délais prévus prie k traité, mais il souhaite l ' adop-
tion de ses sous-amendements rédactionnels.

S ' agissant du sous-am-ndement n' 9, la notion de lieu
p -ivé» est, aux yeux du Gouvernement, trop restrictive . En
effet, est visé à l 'article 2 du projet de loi l 'ensemble des per-
sonnes privées ou publiques autres que l 'Etat ayant qualité
pour autoriser l 'accès aux lieux inspectés . Par conséquent,
pour le Gouvernement, il convient de maintenir la notion
de lieux dont l ' accès ne dépend pas de l ' Etat pour englober
l 'ensemble des personnes susceptibles d'être concernées par
une inspection.

En ce qui concerne le sous-amendement n° 10, l 'emploi
du terme « notifie» paraît inadéquat, étant relatif à une
modalité particulière de publicité d 'un acte administratif
individuel, d 'un acte judiciaire ou d ' un jugement.

M . le président. La parole est à M . Pierre Favre . pour sou-
tenir le sous-amendement n° 8.

M. Pierre Favre. Comme je l 'ai expliqué dans mon inter-
vention, le demandeur doit bien spécifier qu ' éventuellement
le responsable du lieu peut s 'opposer à la visite, étant
entendu qu ' ultérieurement la procédure judiciaire sera
appliquée.

Sans aller jusqu 'à exiger systématiquement, comme dans
certains pays, un mandait, nous visons à mieux préserver les
droits de la personne s 'agissaient de lieux privés ou non
dépendant de l'Et-t,

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les
sous-amendements ?

M. Jean Diebold, rapporteur. La commission n ' a pas exa-
miné les sous-amendements n°' 9 et 10 présente n par le Gou-
vernement. Néanmoins, je pense qu ' ils correspondent tout à
fait à ce que la commission souhaitait et, à titre personnel,
j 'y suis favorable.

La commission n ' a pas non plus examin< k sous-amende-
ment n° 8 présenté par notre collègue M . Favre dont je
comprends très bien la préoccupation . Mais je crois que les

explications que va sans doute lui fournir M . le ministre
devraient lui apporter satisfaction . Je m ' en remets à la déci-
sion du Gouvernement sur le sujet.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur le
sous-amendement n" 8 ?

M . le ministre délégué aux relatons avec le Sénat,
chargé des rapatriés . Je comprends l ' inquiétude manifestée
par M. Favre, mais il ne paraît pas opportun de prévoir une
telle disposition qui pourrait laisser croire à l ' intéressé qu ' il
peut s 'opposer à l ' inspection . Il n 'en est rien et le juge saisi
devra ordonner l ' ouverture dès lors qu ' il aura constaté que
l'inspection sollicitée est conforme aux dispositions du
train.

En tout état de cause, il n ' est pas habituel de prévoir
qu'un tel avis soit donné dès lais que, en toute circonstance
où l ' individu est soumis à coercition, celui-ci peut saisir l ' au-
torité judiciaire garante des libertés individuelles.

Enfin, sine disposition qui tendrait à faire indiquer à la
personne concernée par l ' inspection qu ' elle est en droit de
s ' opposer à celle-ci relève du domaine du règlement et non
de celui de la loi.

Sur la question posée par M . Favre, je lui rappelle que la
personne, qui a qualité pour autoriser l ' accès, assiste aux
opérations d ' inspection ou peu : s ' y faire représenter qu ' elle
soit une personne privée, physique ou morale, ou une per-
sonne publique.

Il s 'agit de dispositions d 'un traité auquel la France tient
beaucoup et je remercie tous ies orateurs d 'avoir rappelé
qu ' il s 'agit pour nous d'une chose très importante,

Pour toutes ces raisons, je me permets d ' insister auprès de
M. Favre pour qu ' il retire son sous-amendement.

M . ie président . Monsieur Favre, maintenez-vous votre
sous-amendement ?

M. Pierre Ferre. Monsieur le ministre, compte tenu des
éléments quivous avez apportés, je vais retirer ce sous-
amendement . Il est néar_-noins très important que, dans la
présentation de la chose auprès de la personne responsable
du lieu à visiter, il n 'y ait pas d ' ambiguïté sur ses droits et ses
devoirs . II s'agit certes d ' un traité qui repose sur la confiance
et la transparence --t je reconnais que ,a façon dont j 'avais
rédigé ce sous-amendement pouvait prêter à confusion . Je le
retire donc bien volontiers.

M. le président . I.e sous-amendement n" 8 est retiré.
Je mets aux voix le sous-amendement n° 9.
(Le sous-amendement est adopté.)
M . le président. La parole. est à M. k président de la

commission.

	

M. Jaci

	

oyon, président de la commission . Je suggère

	

au Couve-

	

nt de rectifier le sous-amendement n" 10 en

	

substituant

	

rorn .ule : « Cet avis doit être fait » - qui n ' est
pas très heureuse - la formule : « Cet avis doit être donné. »

M . le présidant. La parole est à M . le ministre.

M. le minisxra délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés. La vigilance de M . le président de la
commission ne m ' étonne pas . Il en sera fait selon ses voeux,
et je le remercie de sa su gestion.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 10 tei qu ' il vient d ' être rectifié.

(Le sous-amendement, ainsi rectifié, est adopté.)
M. le présidant . Je mers aux voit l 'amendement n° 2

modifié pat !es sous-amendements adoptés.
(L'amendement, ainsi modifié, per .edonrr.)

M. le président. M. Diebr.id, rapporteur, a présents un
amendement, n° 3, ainsi rédigé :



« Dans la première phrase du troisieme alinéa de
l'article 2, substituer aux mots : " aux accompagna-
teurs ", les mots : " à l ' équipe d ' accompagnement " . »

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un
sous-amendement, n° 11, ainsi rédigé :

« Au début de l'amendement n" 3, substituer au
mot : " à ", les mots : " au responsable de " . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amende-
ment n° 3.

M. Jean Diebold, rapporteur. Cet amendement est pré-
senté par la commission uniquement dans un souci de cohé-
rence entre le projet de Ici et le protocole.

M . le président . La parole est à l' . . le ministre pour don-
ner l ' avis du Gouvernement sur l 'ainendem= .it n° 3 et pour
présenter le sous-amendement n° 11.

M. le ministre délégué atix relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés . Le Gouvernement partage le souci de
cohérence du rapporteur. Toutefois, il convient, ainsi qu ' il
est proposé à l ' amendement n° 4, de viser le responsable de
l 'équipe d 'accompagnement . Le Gouvernement propose un
sous-amendement à cet effet.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission sur le
sous-amendement n° 11 ?

M. Jean Diebold, rapporteur. Ce sous-amendement n ' a
as été examiné par la commission, mais il va tout à fait dans

FeF sens souhaité . Donc, à titre personnel, j 'y suis favorable.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 11.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 3,
modifié par le sous-amendement n" 11.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M . le président . M. Diebold, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 4, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du dernier alinéa de
l ' article 2, substituer aux mots : " l'accompagnateur un
récépissé de la demande ", les mots : " k responsable de
l 'équipe d 'accompagnement un récépissé de la
demande à son auteur. " »

La parole est à M . le rapporteur.

M. .iean Diebold, rapporteur. L ' amendement n" 4 est à
peu près identique au précédent. Il tend à expliciter le d i spo-
sitif prévu par le projet de loi.

M . le présiisn2. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés. Favorable.

M. le président . je mets aux voix l ' amendement n' 4.
(L'amendement est adopté.)

M. ie président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par les amejidements

adoptés.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Nrticle 3

M. le président . « An . 3 . - 1 . - Si la personne qui a qualité
pour autoriser l ' accès ne peut être atteinte par l ' avis men-
tionné à l ' article 2, ou si elle s'oppose à l ' accès, l ' inspection
ne peut se dérouler ou se poursuivre qu ' avec l 'autorisation
du président du tribunal de grande instance ou du juge délé-
gué par lui, statuant d ' urgence, qui s'assure que la demande
d 'inspection est conforme aria stipulations du traité .

L ' ordonnance précise les Iieux soumis à inspection et
désigne un officier de police judiciaire territorialement
compétent chargé d ' assister aux opérations.

., La visite s 'effectue sous l ' autorité et le contrôle du juge
qui l ' a autorisée et qui connaît de toute difficulté.

« L ' officier de police judiciaire dresse procès-verbal de la
visite et en adresse l'original au juge.

II . - Toutefois, si la personne mentionnée au I est une
personne publique, la décision est prise par k représentant
de l'Etat . »

Je suis saisi de deux amendements, n"12 et 5, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 12, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa du paragraphe I de
l'article 3, supprimer les mots : "l ' autorité et .

L ' amendement n° 5, présenté par M . Diebold, rappor-
teur, est ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa du paragraphe I de
l 'article 3, après les mots : " sous l ' autorité " , insérer les
mots : "du responsable de l 'équipe d 'accompagne-
ment " . »

La parole est à M . le ministre, pour soutenir l ' amende-
ment n° 12.

M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés . L'amendement n° 12 se justifie par
son texte même.

M. le président. La parole est à M. k rapporteur, pour
soutenir l'amendement n" 5 et donner l'avis de la commis-
sion sur l ' amendement n" 12.

M . Jean Diebold, rapporteur. L' amendement n° 5 vise à
préciser le partage des responsabilités entre l 'équipe d ' ac-
compagnement chaigée, en vertu du traité, de veiller au bon
déroulement de l ' inspection et l 'autorité judiciaire chargée
de la permettre.

Cet amendement a donné lieu à un assez large débat en
commission, qui l 'a adopté sous réserve d'un complément
d ' information du Gouvernement.

L 'amendement n° 12 que vient de présenter M. le
ministre n ' a bien sûr pas été examiné par la commission.

Il répond très précisément à la préoccupation de la
commission, qui souhaite que soit levée l ' ambiguïté de la
rédaction initiale.

Aussi, à titre personnel, j ' y suis favorable . Et en consé-
quence, je retire l ' amendement n' 5.

M . le président. L' amendement n" 5 est retiré.
Je mets aux voix l 'amendement n° 12.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . M. Diebold, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 6, ainsi rédigé :

« Compléter le quatrième alinéa du paragraphe I de
l ' article 3 par la phrase suivante : " ; une copie du pro-
cès-verbal est remise à la personne ayant qualité pour
autoriser l ' accès du lieu inspecté " . »

La parole est à m. le rapporteur.
M . Jean Die:bold, rapporteur. Dans un souci de trans-

parence, nous souhaitons que la personne ayant qualité pour
autoriser l ' accès du lieu inspecté reçoive une information
maximale sur cette; opération.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué eux relations avec ia Sénat,
chargé des rapatriés . Le Gouvernement estime que cet
amendement constitue une amélioration certaine du texte.
Aussi émet-il un avis très favorable .



M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 6.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Uiebold, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 7, ainsi rédigé :

Compléter le paragraphe II de l ' article 3 par les
mots : ", territorialement compétent, qui l ' en
informe " . »

L:t pi oie e: :t M le rapporteur.

M. Jean Diebold, rapporteur. L ' amendement n°7, comme
le précédent, est dicté par un souci de transparence.

M. le président Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre dâlégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés . Cet amendement présente effective-
ment le double intérêt d ' améliorer la lisibilité du texte en fai-
sant référence au représentant de l ' Etat dans le département
et de prévoir expressément l ' information rie la personne
publique concernée par la décision de cette autorité.

Le Gouvernement émet un avis favorable.

M. le président. C ' est le consensus !
Je Mets aux voix l ' amendement n° 7.
(I. 'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 3 . ainsi modifié, est adapté.)

Vote sur l 'ensemble

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Sur l'ensemble du projet de loi, je ne suis saisi d ' aucune

demande de scrutin public ? . ..
Je mets aux voix l 'ensemble du projet de loi.
(I 'ensemble du projet de lai est adopté.)

M . le préé, ident. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés . Monsieur le président, je souhaite, au
nom du Gouvernement, remercier M . le rapporteur pour
l 'excellent travail qu ' il a accompli, ainsi que la commission
et son président.

Je veux également remercier Mme Jacquair* M. Van
Haecke et M. Favre pour leur participation très active à ce
débat et constater avec vous que, s'agissant d'un problème
aussi important que la recherche de la paix, un accord est
dégagé sur ces bancs . J 'emploierai même, comme vous, le
mot de « consensus Je me plais à le souligner.

M . le président. Je vous remercie, monsieur le ministre.

12 j

DÉPÔT DE RAPPORTS

M . le présidant . J 'ai reçrÀ, le 3 juin 1993, de M . Jean-
Pierre Calvel, un rapport, n° 269, fait au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sur le pro-
jet de loi portant extension du bénéfice de la qualité de
pupille de la Nation et modifiant le code d s pensions mili-
tairesd'invalidité et des vi ctimes de la guerre (1" partie :
législative) (n 227).

J 'ai reçu, le 3 juin 1993, de M . Philippe Auberger, un rap-
port, n" 270, fait au nom de la commission des finances, de

l ' économie générale et du Plan, sur le projet de loi relatif au
statut de la Banque de France et à l'activité et au contrôle des
établissements de crédit (n" 158).

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI ADOPTÉE
PAR LE SÉNAT

M. le président. J 'ai reçu, le 3 juin 1993, transmise par
M. le président du Sénat, une proposition de loi, adoptée
par le Sénat, tendant à modifier la loi n' 93-2 du 4 janvier
1993 portant réforme de la procédure pénale en vue de faci-
liter la conduite des enquêtes judiciaires et de l ' instruction
a j nsi que le déroulement des audiences pénales.

Cette proposition de loi, n" 268, est renvoyée à la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l 'administration générale de la République, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

l	
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ORDRE DU JOUR

M. le président. Mardi 8 juin 1993, à neuf heures trente,
première séance publique :

Discussion du projet de loi n" 158 relatif au statut de la
Banque de France et à l ' activité et au contrôle des établisse-
ments de crédit (rapport r.° 270 de M . Philippe Auberger,
rapporteur général, au nom de la commission des finances,
de l 'économie générale et du Plan).

A seize heures, de:Jriéme séance publique :
Communication hebdomadaiic du Gouvernement ;
Suite de l ' ordre du jour de la première séance.
A vingt et une heures trente. troisième séance publique :
Fixation de l 'ordre du jour ;
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de ! 'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT

CONVOCATION
DE LA CONFERENC DES PRÉSIDENTS

In conférence, constiiniée con`orn,émenr à l 'article 48 du rè gle-
ment, est con-equér pour le mardi 8 juin 1993, à 19 heures, dans
les salons de la présidence.

Parie. - Imprimoria des Journaux officient, 26, rue Deseix .
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